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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 139 du règlement .)

QUESTIONS ECRITES

Article 139 du règlement :
a Les questions écrites . .. ne doivent contenir aucune imputation

d ' ordre personnel à l 'égard de tiers nommément désignés.
e Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l' intérêt public ne leur pérmet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois . Lorsqu 'une question écrite n ' a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le

président de l 'Assemblée à hd faire connaître s'il entend ou non la
convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compétent

dispose d ' un délai supplémentaire d ' un mois . s

PREMIER MINISTRE

Tempête du 13 février 1972 en Vendée.

22693 . — 25 février 1972. — M. Robert Ballanger attire l ' attention)
de M. le Premier ministre sur l' importance des dégâts causés par la
tempête qui a sévi le 13 février sur la côte atlantique, particulière-
ment en Vendée. Les 50.000 francs de crédits débloqués par le minis-
tère de l'intérieur sont très loin de permettre de répondre aux
seuls besoins les plus urgents . En conséquence, il lui demande si le
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(2 f .)

Gouvernement n 'entend pas, pour aider efficacement les sinistrés,
leur accorder : 1" des prêts gratuits de bâches ; 2" la suspension du
paiement du tiers provisionnel ; 3" des dégrèvements d 'impôts pour
les commerçants, artisans et paysans ; 4" la suppression exception-
nelle de la T. V . A . sur les travaux de reconstruction et de remise
ec état des biens sinistrés.

Conseil d'administration de l 'O . R . T . F.

22741 . — 29 février 1972 . — M . Stehlin demande à M. le Premier
ministre quelles initiatives il compte prendre pour que puisse être
modifiée la composition du conseil d'administration de l ' Office de
radiodiffusion-télévision française de manière que soit mieux assurée
la representatiosc des téléspectateurs.

Tchad (avion militaire abattu).

22742 — 29 février 1972 . — M. Léon Feix rappelle à M. le
Premier ministre la question n" 22284 qu ' il lui a posée le 4 février
1972 à la suite du voyage de M . le Président de la République au
Tchad . II lui demandait « les raisons pour lesquelles les gouvernants
français aggravent encore leur position sur l ' intervention militaire
au Tchad, ce qui ne peut conduire qu ' à sacrifier de nouvelles vies
françaises et tchadiennes et à discréditer notre nays aux yeux de
la grande majorité des habitants des pays récemment libérés ou qui
luttent pour leur libération e . Une déclaration publique émanant d ' un
ancien chef d 'état-major général de l 'armée de terre, laisse clai-
rement entendre que son fils et deux autres officiers français ont
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été abattus « au cours d'une reconnaissance aérienne a le 18 février
dernier, alors que plusieurs hélicoptères français ont également été
touchés au cours de la même opératioh militaire. Il lui demande
s' il peut lui fournir toutes précisions sur ces faits et de lui
indiquer à quelle date toutes les troupes d' intervention seront
retirées du Tchad.

Régie Renault (mort tragique d'un ouvrier gauchiste).

22747. — 29 février 1972 . — M. Griotteray expose à M. le Premier
ministre que les Français viennent de découvrir brutalement, à
l ' occasion de la mort tragique d 'un ouvrier gauchiste, que des heurts
se produisent régulièrement dans certaines usines de la Régie Renault,
qu'il existe des organisations de défense et qu'un climat de violence
semble se développer dans la plus grande entreprise française.
Il lui demande s'il peut informer le plus complètement possible
l'opinion publique sur la situation à l'intérieur de cette entreprise.
Ces incidents évoquent en effet les prodromes de mai 1968, d 'autant
qu'au même moment l'agitation renaît dans certaines universités

Régie Renault (meurtre d'un jeune militant politique).

22754. — 29 février 1972 . — M. Mitterrand demande à M. le
Premier ministre s'il peut l'informer des conditions dans lesquelles
un responsable du service intérieur des usines Renault a pu
obtenir l'arme avec laquelle il a abattu un jeune militant politique.

Indemnisation des rapatriés.

22767. — 1" mars 1972 . — M . Aubert appelle l ' attention de M . le
Premier ministre sur les dispositions de la loi du 15 juillet 1970
relative à une contribution nationale à l' indemnisation des rapatriés.
Il lui rappelle que l'article 2 de ce texte précise que bénéficient
du droit à . indemnisation les personnes qui ont été dépossédées
avant le 1" juin 1970 par suite d' événements politiques d ' un bien
mentionné au titre II du même texte. L 'article 12 ajoute que la
dépossession prévue à l'article précité doit résulter soit d'une
nationalisation ; d' une confiscation ou d' une mesure similaire inter-
venue en application d'un texte législatif ou réglementaire ou
d'une décision administrative, soit de mesures ou de circonstances
ayant entraîné en droit ou en fait la perte de la disposition et
de la jouissance d'un bien. Il lui fait valoir que certains rapatriés
d'Afrique du Nord ont dû, parfois sous la contrainte, vendre à
prix dérisoire, avant leur retour, les biens qu'ils possédaient . Il lui
demande s'il envisage de compléter la loi du 15 juillet 1970 par
des dispositions permettant l' indemnisation de ces rapatriés qui, s 'ils
n'ont pas été dépossédés, ont malgré tout subi un préjudice parfois
considérable qui était la conséquence des événements qui se sont
produits dans les pays où ils exerçaient leur activité. Si une mesure
générale ne peut être prise en faveur des rapatriés qui ont dû
vendre leurs biens à vil prix . il lui demande alors si, pour l'appli-
cation de la loi du 15 juilfét 1970, la situation de ceux dont les
fonds provenant de ces ventes n'ont pas été versés par les ache-
teurs ou n'ont pu être transférés en France (en raison d 'un contrôle
de changes limitant les transferts), ne peut ê tre assimilée à celle
des rapatriés visés à l 'article 12 précité. En effet, dans des situations
de ce genre, ' on peut considérer que la vente en cause n ' a pas
eu d'effet.

Exonération de la redevance de télévision pour un handicapé.

22776. — 1" mars 1972. — M. Jousseaume rappelle à M. le Pre-
mier ministre que les articles 15 et 16 du décret n" 60-1469 du
29 décembre 1960 modifié par divers textes et en dernier lieu
par le décret n° 70 .1270 ' du 23 décembre 1970 disposent que sont
exemptés de la redevance annuelle pour droit d'usage des postes
récepteurs de télévision de première catégorie, les postes détenus
par les mutilés, invalides civils ou militaires atteints d'une inca-
pacité au taux de 100 p . 100, non imposables à l'I. R. P. P. et
vivant soit seuls, soit avec un conjoint et les enfants à charge de
l'ayant droit, soit encore avec une tierce personne chargée d'une
assistance permanente . Il lui expose en ce qui concerne les condi-
tions d'application de ces dispositions qu'un handicapé majeur
titulaire de la carte d'invalidité à titre permanent nécessitant
l'assistance d'une- tierce personne, sans ressources propres, et

-vivant en fonction de l'obligation alimentaire au foyer de ses
parents, s'est vu refuser l'exonération précitée, motif pris que le
chef de famille étant le débiteur légal de la redevance, l'exoné-
ration n'était accordée que s'il était personnellement atteint d'une
Infirmité ouvrant normalement droit à exonération. Il a été pré-
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cisé ensuite à ce chef de famille que trois personnes vivant au
foyer alors que l' aide du handicapé ne nécessitait que l'assistance
d'une seule personne, il restait redevable de la taxe, majorée
d' ailleurs des pénalités de retard . Celte interprétation restrictive
est d ' autant plus regrettable que les spectables de télévision
constituent pour l ' enfant handicapé majeur une dist raction et un
moyen d ' éducation de qualité . Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable que les services de perception de la redevance du
droit d ' usage des postes de télévision soient invités à appliquer
d ' une manière plus large les textes réglementaires lorsqu 'il s 'agit
de situations analogues à celle qu'il vient de lui exposer.

Ecoutes téléphoniques.

22793 . — 1" mars 1972. — M . Poniatowski attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur le fait que selon certains indices
précis, les entretiens téléphoniques, notamment entre des hommes
politiques et des journalistes font, de manière accrue, l ' objet
d'écoutes téléphoniques . Dans le cadre .de la protection de la vie
privée et de la démocratie, il lui demande : 1" s'il juge normal
que des écoutes téléphoniques soient utilisées à la surveillance
des journalistes, des hommes politiques ou de simples citoyens ;
2" les mesures qu 'il entend prendre pour remédier à de tels
procédés s' il en constatait l ' existence ; 3" s 'il serait opposé, au
cas où la réponse officielle affirmerait la non-existence des écoutes,
à ce qu'une commission parlementaire de contrôle et d 'enquête
s ' assure néanmoins de l'inexistence de ces systèmes illégaux de
surveillance et fixe, le cas échéant, des règles protégeant la vie
privée des simples citoyens et l ' action politique de ceux qui ont
à conduire une action publique, qu ' il s 'agisse de journalistes ou
d 'hommes politiques .

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires (congés à plein traitement).

22749. — 29 février 1972. — M . Routard demande à M. le Premier
ministre (fonction publique) si les dispositions de l ' article 41 de la
loi du 19 mars 1928 relative à l 'attribution de congés à plein traite-
ment aux fonctionnaires réformés de guerre sont toujours en
vigueur, et si elles peuvent notamment trouver leur application dans
le cas d ' un fonctionnaire titulaire d ' une pension de victime civile
de la guerre avec un taux d'invalidité de 20 p . 100 qui lui a été
attribuée à l' occasion des événements d'Algérie, lequel est contraint
de présenter une demande de mise en congé, en raison de son
Invalidité .

Indemnité pour travaux supplémentaires
des cadres supérieurs communaux.

22796. — 1•' mars 1972 . — M. Massot expose à M. le Premier
ministre (fonction publique) que bien qu ' assimilés aux fonction-
naires de l'Etat, notamment en ce qui concerne les salaires, les
cadres supérieurs communaux ont effectivement une situation tota-
lement différente de leurs « homologues » de l 'Etat . Ils n 'ont de
supérieur hiérarchique que le maire élu et sont, de ce fait, souvent
astreints à .des horaires de travail qui sont fonction de la seule
volonté du maire et sans aucune comparaison avec lesdits homo-
logues de l ' Etat . S ' il leur est accordé une indemnité forfaitaire pour
travaux supplémentaires, il leur est, par contre, impossible d 'opposer
une limite aux suppléments demandés car il n ' a jamais été précisé
le nombre d'heures qui sont rétribuées par cette indemnité for-
faitaire. En conséquence, suivant les réponses à différentes questions
écrites posées sur ce sujet, et notamment à la question n" 19645
(Journal officiel, Débats A. N., du 17 novembre 1971), il lui demande
s'il peut lui préciser : 1" le nombre d'heures de travail, par catégorie
de personnel intéressé, qu'est censée, théoriquement, devoir couvrir
l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires allouée aux
cadres communaux ; 2° si la revalorisation des taux de base récem-
ment intervenue sera rapidement rendue applicable aux agents en
cause.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Sport à l 'école.

22755. — 29 février 1972. — Un débat récent à la télévision a
mis en vedette dans des conditions qu'il faudrait clarifier . pour
l'opinion publique, le problème de la pratique du sport r l'école.
M . Cousté demande à M. le Premier ministre (jeunesse, sports et
loisirs) : 1" s'il serait en mesure de faire connaître d'une manière
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précise ce qui a été fait dans ce domaine depuis 1958 et les progrès
accomplis ; 2" s' il pourrait indiquer notamment la progression du
nombre d ' heures d ' éducation physique par semaine dans les écoles
et où en est actuellement la formation des instituteurs à la suite
des stages leur permettant de se familiariser avec la pédagogie
sportive ; 3"" s' il pourra t préciser la croissance du nombre des
écoliers ayant accès à un équipement sportif.

Conseils de classe
(indemnité accordée aux professeurs d ' éducation physique).

22783. — 1•' mars 1972 . — M. Verkindère signale à M. le Premier
ministre ;jeunesse, sports et loisirs) qu 'après publication du décret
du 1" décembre 1960 accordant une indemnité aux professeurs
pour participation aux conseils de classe du premier cycle intervint
la circulaire n" 633 EPS/3 du 23 mars 1961 précisant que les pro-
fesseurs et maîtres d ' éducation physique participant à ces conseils
de classe avaient droit, comme il est normal, à cette indemnité . Le
décret du 1" décembre 1960 ayant été abrogé par un décret du
2 novembre 1971 et la circulaire du 23 mars 1961 ayant été enlevée
du recueil des lois-et règlements, il lui demande s ' il peut préciser
que l 'indemnité prévue par le décret du 2 novembre 1971 doit être
accordée aux professeurs et maîtres d ' éducation physique qui par-
ticipent aux conseils de classe.

AFFAIRES ETRANGERES

Rapatriés (indemnisation ;.

22716. — 25 février 1972. — M . Raoul Bayou rappelle à M . le
ministre des affaires étrangères les engagements pris par le Gouver-
nement lors du vote de la loi dite «de contribution nationale s,

le 15 juillet 1970, de rendre compte des négociations menées avec
les Gouvernements d'Afrique du Nord afin de résoudre les pro-
blèmes d'indemnisation . Il lui demande : 1 " si la publication de
rapport annoncé est envisagée ; 2" au cas où le résultat de ces
négociations n 'apporterait pas une juste indemnisation aux rapa-
triés, s'il n 'envisagerait pas une modification de la loi du 15 juillet
1970, qui n'établit qu 'une réparation à caractère social et n 'a aucun
des critères d'une véritable indemnisation.

extralégales, aucun texte ne le permettant actuellement . Le fonds
spécial d ' action sociale dénommé Famexa, créé par le décret
n" 69.1262 du 31 décembre 1969, prévoit bien en son article 14 que
a des arrêtés conjoints du ministre de l'agriculture et du ministre
de l 'économie et des finances et, le cas échéant, du minist re de
la santé publique et de la sécurité sociale, fixent en tant que de
besoin les conditions d ' application du présent décret, et notamment
les règles applicables aux opérations financières et comptables
effectuées au titre du tonds social de l ' assurance maladie des exploi-
tants agricoles s . Il ne semble pas que les arrêtés prévus par ce
texte soient parus, si bien que la mise en place et le fonctionnement
du comité départemental prévu à l 'article 5 du décret précité n 'ont
pu intervenir. En raison de la non-publication des arrêtés en cause,
les exploitants agricoles ne peuvent bénéficier du remboursement
des frais de séjour et de transport en matière de cure thermale . il
lui demande quand seront publiés ces textes afin que les personnes
qui relèvent de l ' assurance maladie des exploitants agricoles
puissent bénéficier des mêmes avantages qui sont consentis aux
assurés du régime général de sécurité sociale.

Electrification rurale (Nord et Pas-de-Calais).

22722. — 26 février 1972. — M. Dupont-Fauville attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la situation grave qui régne
dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais en ce qui concerne
l'électrification des communes rurales. L 'électrification de ces deux
départements étant fort ancienne et ayant touché presque unique-
ment les communes urbaines, ceux-ci sont considérés comme élec-
trifiés à 100 p . 100 . Or, les communes rurales subissent un retard
considérable dans le domaine de l 'électrification . Les crédits alloués
à la direction départementale de l'agriculture, dans le Pas-de-Calais,
pour l'électrification, sont inférieurs à 50 p . 100 des besoins réels.
Ainsi, on enregistre dans les services précités des demandes datant
de sept à h'rt ans qui ne peuvent encore êt re satisfaites . Il y aurait
lieu de porter rapidement remède à cet état de fait . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour doter le Pas-de-Calais des
crédits indispensables à l'électrification de ces communes rurales.

Reconstitution d ' un douzaine agricole partagé.

'AGRICULTURE

Prix du lait à la production.

22691 . — 25 février 1972. — M. Douzans appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les réserves formulées par les
producteurs de lait du Sud-Ouest, quant aux décisions rééentes de
la commission de Bruxelles, tendant à porter le prix du lait à
58,40 centimes . Une telle disposition semble insuffisante eu égard
au coût croissant de la production laitière constaté plus particu-
lièrement pour la rémunération de la main-d'eeuvre, la conservation
du lait et le transport, qui exige des camions-citernes de plus en
plus onéreux . Il lui demande s'il peut agir avec la plus grande
énergie pour que le chiffre de 62 centimes réclamé par les pro-
ducteurs du Sud-Ouest soit accepté par la commission de Bruxelles.

Construction (aide aux jeunes agriculteurs montagnards).

22713 . — 25 février 1972 . — M. Jacques Barrot attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la nécessité d'accorder aux
directions départementales de l ' agriculture, dans les départements
de montagne, des majorations de crédit afin de permettre la mise
en application effective des décrets du 4 janvier 1972 et, notamment,
de celui qui concerne les constructions rurales . il apparait urgent,
à cet égard, d'entreprendre une action en vue de venir en aide aux
jeunes agriculteurs qui sont tentés de s 'éloigner des zones de
montagne en raison de l'état défectueux des habitations . Une poli-
tique d'aide aux régions de montagne qui ne serait pas assortie de
crédits supplémentaires par rapport aux dotations normales cause-
rait dans ces régions une vive déception. Il lui demande si, dès
maintenant, des dotations exceptionnelles ont été prévues pour la
mise en oeuvre des dispositions des décrets du 4 janvier 1972.

Cures thermales (exploitants agricoles).

22721 . — 26 février 1972. — M . Boudon rappelle à M . le ministre
de l'agriculture qu'en matière de cure thermale, les frais de séjour
et de transport ne peuvent être pris en charge par l 'assurance
maladie des exploitants agricoles (Amexa) au titre des prestations

22758 . — 29 février 1972. — M . Paquet demande à M. le ministre
de l'agriculture si lors de la vente d 'une exploitation agricole
n 'excédant pas cinquante hectares et précédemment partagée en
deux parts égales, l ' un des copartageants a priorité pour acheter
le lot mis en vente afin de reconstituer le domaine dans son état
primitif et ce malgré la location d'une partie de cette propriété à
un boucher. Dans la négative, il lui demande s'il peut lui préciser
si ce boucher, qui vient d'acquérir une autre propriété rurale située
à plusieurs kilomètres de celle ci-dessus mentionnée, a priorité sur
la partie louée malgré la réglementation relative tant au cumul
qu 'au remembrement et s' il a priorité pour l'achat de la partie
restant libre.

Prêts au logement des caisses de mutualité sociale agricole.

22769. — 1" mars 1972. — M. Boscher expose à M. le ministre
de l 'agriculture que le décret n" 71 . 550 du 21 juin 1971 relatif à la
gestion financière des caisses de mutualité sociale agricole a exclu,
par son article 7, les prêts consentis par les caisses, dans la limite
des crédits budgétaires, à des familles de revenus modestes . Ces
prêts accordés sur dotation de l ' action sanitaire et sociale permet-
taient de compléter, pour les accédants à la propriété, le finan-
cement de la construction d 'un logement . Il lui demande s'il peut
réexaminer cette question, dont l ' importance sociale ne saurait
lui échapper, afin de maintenir pour les familles des allocataires
agricoles une situation de parité avec celle des familles des salariés
des autres secteurs d'estivité, qui continuent de bénéficier des prêts
de la sécurité sociale.

Rôle de l ' association nationale pour le développement agricole.

22802 . — 2 mars 1972 . — M. Boscher expose à M. le ministre de
l ' agriculture que le rôle joué par l ' association nationale pour le
développemenit agricole (A . N . D . A.) n ' apparaît pas toujours clai-
rement défini, non plus que le rôle d 'orientation de l 'Etat au
sein de l ' A . N. D. A ., et ceci en particulier dans la région de l'ile•
de-France . il lui demande s'il peut lui préciser l ' une et l 'autre do
ces notions.
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Application de la loi sur les calamités agricoles à la Réunion.

22806. — 2 mars 1972 . — M. Fontaine expose à M. le ministre
de l'agriculture que la loi du 10 juillet 1964 organisant, un régime
de garantie contre les calamités agricoles, si elle est applicable en
droit à la Réunion, se heurte en fait pour son application à des
difficultés d'ordre structurel et de coût de l'opération. C'est pour-
quoi devant la nécessité impérative de venir rapidement et effica-
cement c ' aide aux agriculteurs sinistrés, il lui demande s'il n'envi-
sage pas de créer localement une caisse de compensation qui pourrait
être alimentée par une taxe ad valorem sur les produits de luxe
importés et dont les fonds recueillis pourraient être utilisés, après
avis d'une commission ad 'oc, conjointement avec le fonds des
calamités publiques.

Politique céréalière française.

22819. — 2 mars 1972 . — M . Brugnon expose à M . le ministre de
l'agriculture que les producteurs de céréales redoutent que la poli-
tique agricole européenne ne doive être Infléchie sous la pression
des Etats-Unis, à la suite des accords récents, et lui demande s'il
peut définir la politique du Gouvernement devant les exigences
américaines et apporter aux producteurs français les apaisements
nécessaires.

DEFENSE NATIONALE

Service national (permissions agricoles).

22726. — 26 février 1972 . — M. Jousseaume rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale que la limitation à un an de
la durée . du service national ne permet plus de distinguer les
permissions agricoles des permissions normales. Il est toutefois
prévu pour tenir compte du caractère saisonnier des travaux agri-
coles, que les agriculteurs incorporés sous les drapeaux seront
autorisés à choisir la date de leurs permissions à l 'issue de leur
classe . Ne peuvent cependant bénéficier de ces dispositions que
les jeunes gens incorporés comme agriculteurs, c 'est-à-dire ceux dont
l'agriculture était l'activité principale dans l'année précédant leur
incorporation . Il lui demande si les mêmes mesures peuvent être
appliquées aux jeunes ostréiculteurs. En effet la crise que vient
de traverser l'ostréiculture, crise pour la solution de laquelle l'Etat
a fait un très gros effort, rendrait souhaitable que ces mesures
soient étendues à la profession ostréicole :fin de permettre aux
jeunes ostréiculteurs d'apporter à l'exploitation familiale l'aide
indispensable à certaines époques de l'année.

Déclaration au sujet de la présence américaine en Allemagne.

22734 . — 28 février 1972 . — M . Longequeue rappelle à M. le
ministre d'Etat chargé de la défense nationale l'interview publiée
le 17 février dernier par l'hebdomadaire économique « Les Infor-
mations ., au cours de laquelle il a déclaré notamment : « Les
circonstances étant ce qu'elles sont, la présence américaine en
Allemagne est utile, même nécessaire . » Il lui demande de faire
connaitre si cette présence américaine, T"'il dit nécessaire en
Allemagne, représente à ses yeux une protecei : n pour notre pays.

Personnels civils.

22743. — 29 février 1972 . — M. Tony Larue attire l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé de la défense nationale, suite à l'échec
de la commission paritaire ouvrière du 18 janvier, sur l'opportunité
d'ouvrir de véritables négociations avec les organisations représen-
tatives des personnels civils de la défense nationale qui porteraient
notamment sur : la concrétisation rapide des textes et engagements
pris par l'administration (mensualisatiot . et avancements) ; l'arrêt
des réductions d'effectifs et l'intégration dei mensualisés au statut ;
garantie de 10 p. 100 de changements de catégorie par an ; sup.
pression des abattements de zones ; l'attribution du treizième mois
(moitié prime de vacances, moitié fin d'année) ; attribution du pécule
de départ à la retraite ; revalorisation et indexation des primes de
travaux insalubres et dangereux ; amélioration du régime des
retraites. Il lui demande si une concertation sur de telles bases,
avec les organisations représentatives concernées, ne permettrait
pas d'éviter un durcissement des positions préjudiciables à tous.

en.

Franchise postale (militaires du contingent).

22752 . — 29 février 1972 . .— M . Lebon demande à M . le ministre
d 'Etat chargé de la défense nationale s'il est exact que la fran-
chise postale dont bénéficient les jeunes gens sous les drapeaux
sera supprimée en 1972 et, dans l 'affirmative, quelles sont les raisons
qui lui ont fait prendre une décision qui suscitera, à juste titre,
de nombreuses protestations.

Dépôt annexe du matériel de Saint-Loup (03)
(mécontentement du personnel).

22791 . — 1" mars 1972. — M. Pierre Villon signale à M. le ministre
d 'Etat chargé de la défense nationale le mécontentement qui règne
parmi les personnels du dépôt annexe du matériel de Saint-Loup (03),
d'une part, à cause de l'absence de véritables négociations sur les
revendications et, d'autre part, à cause de l'incertitude quant à
l'avenir de leur établissement puisque celui-ci n 'a pas de plan de
charge officiel à long terme . et puisque des bruits se répandent
sur une éventuelle fermeture . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour engager les négociations sur les revendica-
tions et quelle assurance il peut donner quant à l'avenir 'de cet
établissement, assurance d'autant plus nécessaire que beaucoup de
travailleurs de l'Etat employés au D A.M . de Saint-Loup ont construit
ou sont en train de construire leur maison.

Recherches franco-américaines (détection des sous-marins).

22814. — 2 mars 1972. — La presse américaine du 28 février 1972 a
annoncé que les marines française et américaine vont entamer, en
juillet prochain, un programme commun de recherche pour le déve -
loppement d'un système de sonar destiné à la détection des sous-
marins. M. Michel Rocard demande à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale : 1° que représente cette décision dans l'évo-
lution de la politique de défense du Gouvernement, comparée à la
décision de quitter l'organisation militaire de l'alliance atlantique ;
2' jusqu ' à quel point il compte poursuivre cette intégration de la
défense française au système américain ; 3 " s ' il existe un lien entre
cette nouvelle orientation et les négociations engagées avec le Gou -
vernement britannique pour tenter de définir les bases d 'une coopé-
ration dans le domaine des armes nucléaires . Il lui rappelle qu 'il
avait posé, le 14 septembre 1970, une question écrite sur la nature
de l'ampleur et les conséquences de ces négociations et qu ' il n 'a
reçu aucune réponse sur ce sujet.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

Indemnité• viagère de départ pour les agriculteurs de la Réunion.

22737. — 28 février 1972. — M . Cerneau rappelle à nouveau à
M . le ministre d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-
mer, l 'urgence qu 'il y a à étendre à la Réunion les dispositions de
la loi du 8 août 1962 concernant l'indemnité viagère de départ pour
les agriculteurs . En effet, malgré les très nombreuses interventions
faites dans ce but, aucune mesure d'application n'a encore été prise
et ce sont toujours les petits exploitants âgés qui font les frais de
la réforme foncière en cours . A une nouvelle requête présentée lors
de la discussion du budget des départements d ' outre-mer, en octobre
1971, le ministre d'Etat chargé de ces territoires a bien voulu décla-
rer, je cite - «Pour l' indemnité viagère de départ, je confirme ce
que j'ai déjà eu l'occasion de dire : les textes d'application seront
prêts à la fin de l'année. L'indemnité viagère de départ entrera donc
en vigueur dans tous les départements d'outre-mer à partir du
1" janvier 1972.s Or, lé projet de décret qui avait été soumis à la
fin du conseil général à la Réunion a été retiré par le préfet à la
dernière minute sur les instructions des administrations centrales, et
le ministre de l'agriculture en visite récemment dans ce département
a indiq, 3 que l'indemnité viagère de départ pour les agriculteurs
pourrait sans doute être étendue aux départements d'outre-mer
dans le courant de l 'année 1972. Ainsi de mois en mois, d 'année
en année, est renvoyée la décision d'étendre cette mesure qui condi-
tionne la réalisation avec le minimum de heurts, de la réforme fon-
cière qui est déjà très avancée . Il lui demande en conséquence s 'il
peut lui indiquer la position définitive du Gouvernement sur cette
affaire et préciser la date d 'application du texte en cause dans les
départements d'outre-mer.

Taux des Prêts entre la métropole et la Réunion.

22803. — 2 mars 1972 . — M. Fontaine expose à M . le ministre
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer qu'à ses
différentes interrogations adressées tant à lui même qu'à son col .
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lègue des transports au sujet de l ' évolution des taux de frêt s^tr
les relations maritimes entre la métropole et la Réunion, il lui
a été à chaque fois rappelé que ces tarifs sont fixés librement
par voie de concertation entre les armateurs au sein de la
conférence de l ' océan Indien dite Cimacorem et que l 'adminis-

tration n ' a juridiquement pas le pouvoir de les discuter . Cepen-
dant, les statistiques les plus officielles constatent que les augmen-
tations cumulées au cours des dix dernières années se chiffrent
à 80,62 p . 100. Considérant que les hausses constantes des taux
de frét constituent un facteur important d ' inflation du coût de
la vie à la Reunion, puisque les importations constituent prés
de 80 p . 100 de la dépense intérieure brute du département, il
lui demande s'il n 'envisage pas de créer, au niveau local une
caisse de compensation destinée à pallier les effets amplificateurs
des hausses de prix subies en métropole conjugués avec les hausses
des taux de frêt et qui pourrait être alimentée par une taxe ad
valorem sur les alcools importés et une participation de l'Etat.

Application de la loi sur les calamités agricoles à la Réunion.

22805. — 2 mars 1972 . — M. Fontaine expose à M. le ministre
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer que la
loi du 10 juillet 1964 organisant un régime de garantie contre les
calamités agricoles, si elle est applicable en droit à la Réunion,
se heurte en fait pour son application à des difficultés d ' ordre
structurel et de coût de l'opération. C 'est pourquoi devant la
nécessité impérative de venir rapidement et efficacement en aide
aux agriculteurs sinistrés, il lui demande s 'il n ' envisage pas de
créer localement une caisse de compensation qui pourrait être
alimentée par une taxe ad valorem sur les produits de luxe
importés et dont les fonds recueillis pourraient être utilisés, apres
avis d ' une commission ad hoc, conjointement avec le fonds des
calamités publiques.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Régie Renault : actes nuisibles à la production.

22746 . — 29 février 1972. — M. Griotteray rappelle à M. le
ministre du développement industriel et scientifique que la direc-
tion de la Régie nationale des usines Renault a indiqué que des
actes nuisibles à la production avaient été commis ces derniers
mois au sein de l 'entreprise. Il lui demande de lui préciser de
quels actes il a été question, quelles mesures ont été prises pour
les faire cesser et dans quelle mesure le fonctionnement normal
de l 'établissement a été perturbé.

ECONOMIE ET FINANCES

Exonérations d' impôts sur les constructions nouvelles
(subventions de compensation aux communes(.

22692 . — 25 février 1972 . — M. Madrelle appelle l 'attention de.
M. le ministre de l ' économie et des finances cur les subventions
revenant aux communes en compensation des pertes de recettes
résultant des exonérations d 'impôts dont bénéficient les construc-
tions nouvelles. Les locataires paieront pour 1972 (dans la mesure où
ils sont présents au 1" janvier) le montant de la construction mobi-
lière, mais l 'Etat, pour d 'obscures raisons techniques ne compensera
pas la contributions foncier bâti o . La commune en expansion est
ainsi privée de recettes substantielles au moment même où elle fait
des dépenses provoquées par l'a venue de nouveaux habitants . Ainsi
sur le plan des chiffres, la . commune de Floirac (Gironde) a inscrit,
en 1971, 75.132,50 francs et en 1972 66 .334,04 francs, alors que 650
logements nouveaux ont été mis en service au 1" janvier. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que la compensa-
tion joue rapidement, en même temps que la contribution mobilière
est recouvrée.

T. R. P. P . (B . N . C .) (plafond de déduction autorisé).

22694. — 25 février 1972. — M. Massot expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances qu'un contribuable exerçant une profession
libérale, rattaché à une caisse d 'allocation vieillesse qui ne prévoit
pas de régime complémentaire facultatif, a souscrit une assurance
complémentaire au régime interprofessionnel de prévoyance. Il
demande si les cotisations qu 'il verse à ce titre et les rachats de
points doivent étre admis en déduction des recettes pour établir
les bénéfices non commerciaux ou s ' il faut appliquer le régime de
droit commun de déduction à l'I . R . P. P. dont le plafond est
limité à 5 .0,.0 francs .
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Epargue-logement.

22700. — 25 février 1972 . — M. Stehlin attire l 'attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation anormale à
laquelle peut donner lieu, clans certains cas particuliers, l 'application
des dispositions de l 'article 164.2 du code général des impôts . 11 en
est ainsi, notamment, dans le cas d'un contribuable de nationalité
française, qui a bénéficié d'un prêt d 'épargne-logement pour l'acqui-
sition d 'un appartement et qui est nommé par l'administration ou
l ' entreprise qui l 'emploie à un poste situé hors de France. En vertu
de la réglementation relative aux prêts d ' épargne-logement, il est
interdit au bénéficiaire d 'un tel prêt de donner son appartement en
location pendant toute la durée du remboursement . Ainsi, dans ce cas,
le contribuable ne perçoit aucun revenu de son logement et, cepen-
dant, en application de l ' article 164.2 susvisé, il est imposé pour cet
appartement sur une somme égale à cinq fois la valeur locative. Il
lui demande s'il n 'estime pas qu 'il serait équitable dans un cas de ce
genre, ou bien de supprimer l 'interdiction de location, ou bien
d' exempter le contribuable de tout impôt sur le revenu au titre
de cet appartement.

Fermetures de salons de coiffure.

22702 . — 25 février 1972 . — M . Jacques Barrot expose à M . le
ministre de l ' économie et des finances que . par suite du coût croissant
de la main-d'oeuvre et des charges sociales, les artisans coiffeurs se
trouvent placés dans une situation extrêmement difficile, puisqu 'en
raison du blocage des prix ils sont dans l ' impossibilité de répercuter
dans leurs tarifs les augmentations qu ' ils doivent subir dans les
différents composants du coût de leurs services . Cette situation
entr 'aine des fermetures de salons de coiffure dont le nombre ne
cesse de croître et cause un vif sentiment d 'insécurité parmi les
salariés qui se sentent menacés de licenciement ou de chômage
partiel. Ces difficultés se font sentir de manière particulièrement
vive dans le milieu rural en raison, d' une part, de l ' exode de la
population des communes rurales et, d 'autre part, de l 'existence d ' un
secteur de travail noir . difficilement contr ôlable, qui constitue une
concurrence déloyale pour les artisans coiffeurs . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

T. V . .4 . (contribuables soumis nu régime du forfait).

22704 . — 25 février 1972 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances que, pour les contribuables soumis au
régime du forfait, l 'inspecteur procède à l 'évaluation du montant de
la T. V. A . déductible au titre des services el des biens qui ne
constituent pas des immobilisations, c 'est-à-dire au titre des achats
de biens revendus ou consommés, et non pas d 'après la totalité des
achats effectués dans l 'année, ainsi que cela est la règle pour les
contribuables soumis au régime du bénéfice réel ou au régime
simplifié d' imposition . Il lui demande s ' il n 'estime pas que, clans ces
conditions, il serait normal que l 'inspecteur reinette au redevable, à
la demande de ce dernier, une note précisant qu ' en cas de cessation
d'activité ou de cession d ' entr eprise, l ' administration s 'abstiendra de
réclamer le paiement de la T . V . A . dont la déduction ne lui e pas
été accordée, lors de la conclusion du forfait.

T .V. A . (rréclit stock).

22709. — 25 février 1972 . — M. Jean Briane rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu ' en vertu du décret n" 67-415 du
23 mai 1967 pris clans le cadre des mesures traesitoires, les entreprises
qui sont devenues passibles de ta '1' . V . A . à en' .tpter du 1" jan vier 1968
ont pu bénéficier, à raison de leur stock ar 31 décembre 1967, d ' un
crédit de droit à déduction calculé en appliquant à la valeur comp-
table de ce stock les taux de la T. V . A. en vigueur à compter du
1" janvier 1968 . Une partie de ce crédit a été immédiatement déduc-
tible de la T . V. A . due au titre des affaires réalisées à partir du

janvier 1968. l .e reliquat de crédit de taxe a été utilisabie seule-
ment à partir du 1 janvier 1969 et sa récupération est étalée sur
cinq ans . Il semble que l'application de ce lexie soit limitée dans le
temps à la période comprise entre le I''' janvier 1968 et le 31 décem-
bre 1968 et que, à compter du 1 janvier 1959, les dispositions appli-
cables aux entreprises qui deviennent assujetties à la T. V . A . soient
celles de l ' article 226 de l 'annexe II au code général des impôts
(ancien art . 69-E de l 'annexe iII au code général des impôts) . Celle
position est celle qui semble résulter des indications données dans
l 'instruction n" 69 du 3 mars 1969 (13 . 0 . C. i . 19119-1 .691 d ' après les .
quelles les entreprises qui deviennent assujetties à la 'l ' . V . A . après
le 31 décembre 1963 bénéficient du crédit de taxe à raison de leur
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13 février 1969, la déduction de ce crédit pouvant être opérée sur la
déclaration des affaires du premier mois de l ' assujetissement. Dans
ces conditions, une mutation de stock doit donc entraîner, pour les
cessionnaires,
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facturée par le cédant à condition

	

que
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mutation soit inter-
venue postérieurement au 31 décembre 1968. Par contre, une muta-
tion intervenue dans le courant de l ' année 1968 obligerait le cession-
naire à étaler jusqu ' au 31 décembre 1973 la récupération du reliquat
de crédit résultant de l ' article 1°' du décret n" 67-415 du 23 mai 1967.
Il lui demande s'il peut lui confirmer l'exactitude d'une telle inter-
prétation.

T . V. A . (agricole).

22712. — 25 février 1972. — M. Rossi demande à M . le ministre de
l ' économie et des finances si un aménagement ne pourrait être
apporté à la situation des assujettis au régime ordinaire de la T . V. A.
agricole, qui, selon l 'instruction du 24 novembre 1969, paragraphes 25
à 27, doivent compter de la deuxième année d ' imposition à la T . V. A.,
acquitter des acomptes trimestriels dont chacun équivaut au mini-
mum au cinquième de l'impôt dû au titre de l 'année précédente . Ceci
crée actuellement des difficultés de trésorerie importantes au cas où
cette deuxième année d' activité est différente de la première ce qui
est le cas des marchands de bestiaux dont les fournisseurs agricul-
teurs ont opté à la T . V . A . au 1" janvier 1971, des vignerons dont
la récolte 1971 équivaut sensiblement au tiers de celle de 1970 . Pien
qu'il ne s 'agisse pas d ' un changement notoire d ' activité, il serait
souhaitable de prévoir la possibilité de réduire les acomptes provi-
sionnels sur justifications chiffrées du redevable.

Masseurs-kinésithérapeutes (avantages fiscaux).

22714 . — 25 février 1972 . — M. Raoul Bayou rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances qu 'en 1970 la profession de
masseur-kinésithérapeute-rééducateur était la seule à être conven-
tionnée à 100 p . 100 . Alors que la fédération représentant cette profes-
sion pour l'ensemble du pays élabore avec les organismes sociaux
une cunvention nationale, ses membres s'inquiètent à juste titre de
savoir s'ils pourront bénéficier des mêmes avantages fiscaux que
ceux accordés aux médecins conventionnés. Sachant qu 'aujourd ' hui
seuls dix-neuf départements restent conventionnés à titre collectif,
il lui demande s ' il ne jugerait pas souhaitable de revoir les positions
adoptées jusqu'ici par le Gouvernement et le ministère des finances.

Société . Activité de profession libérale (T.V .A .).

22727 . — 26 février 1972. — M. Marette demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si l 'activité de profession libérale
exercée par une société à responsabilité limitée ou une société ano-
nyme est obligatoirement soumise à la T. V . A . en raison de la
forme de la société et quelles sont les mesures prévues et les
formalités à accomplir pour bénéficier de l ' exonération de la T.V .A.
dans le cas où les frais d'études et de recherches, par exemple, sont
facturés à des personnes ou sociétés établies à l 'étranger.

Baux commerciaux (déspécialisation).

2272e. — 26 février 1972. — M. Claude Martin demande à M . le
ministre de l'économie et des finances quelle est sa position concer-
nant le régime fiscal auquel doit être soumise l ' indemnité versée
au propriétaire d ' un local commercial en application de l 'article 4
de la loi n" 71 .585 du 16 juillet 1971 modifiant l'article 343 du
décret. du 30 septembre 1953 . En effet, la loi sur la déspécialisation
des baux commerciaux ne prévoit le versement d'une indemnité
qu ' en contrepartie du préjudice éventuel subi par le bailleur . En
conséquence, ce versement ne peut être assimilé à un revenu, mais
doit, au contraire, étre considéré comme la contre valeur de la
dépréciation d ' un bien immobilier . Il lui demande s ' il peut lui confir-
mer qu 'une telle indemnité ne doit supporter aucun droit d ' enregis-
trement ni être comprise dans le revenu du propriétâire concerné .
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Comme il tient particulièrement à connaître sa position à l'égard du
problème évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question en
attirant son attention sur le fait que depuis quelques années, le
revenu immobilier ,évalué du logement dont le propriétaire se
réserve effectivement la jouissance n ' est plus imposé . C ' est le cas
de très nombreux Français propriétaires ou accédant à la propriété
de leur habitation principale et bien souvent unique . Si le proprié-
taire d ' un tel logement se trouve dans l'obligation de changer de
ville de résidence par suite de mutation, transfert, avanccmet,t ou
réorganisation, ce qui devient de plus en plus fréquent, il se trouve
devant l 'alternative suivante : a vendre, rapidement et racheter non
moins rapidement, ou mettre en location son logement de façon à
pouvoir avec le revenu ainsi créé, devenir locataire dans sa nouvelle
localité de résidence n . Dans le premier cas . tout le bénéfice de
l ' accession est pratiquement annulé par les frais de transaction et
les frais de logement pendant la période transitoire . II parait impen-
sable d ' obliger un citoyen à réaliser une double opération aussi oné-
reuse et hasardeuse pour rester dans l ' esprit de la loi . Sans parler
du préjudice moral qui consiste à titre obligé d ' abandonner, sans
espoir de retour, pour améliorer son niveau de vie, les lieux que le
plus souvent on avait choisi pour y terminer, ou revenir y terminer
sa vie. Il reste donc le second terme, tirer de sa propriété en la
louant le revenu qui permettra de continuer à être logé ailleurs.
Mais dans ce cas, ce revenu devient imposable au titre de l'impôt
sur le revenu comme s 'il sa ' gissait d'une sorte de bénéfice immo-
bilier . Il y a là une pénalisation sévère et particulièrement injuste
à l'égard des citoyens qui, refusant la stagnation, acceptent cette
mobilité du travail tant prônée, et plus encore envers ceux auxquels
les mutations sont imposées, dans le cadre d 'une carrière par
exemple . Il lui demande s'il n ' estime pas souhaitable d 'acco r der le
bénéfice de la non-imposition aux revenus fonciers du logement
dont le propriétaire pourrait apporter la preuve que ces revenus
sont totalement réinvestis en paiement d ' un loyer, à la suite d'un
transfert, d ' une mutation . etc ., ou seulement à la partie de tels
revenus réinvestie, au cas où le nouveau loyer payé serait inférieur
au loyer perçu .

Défense nationale (personnels civils),

22744 . — 29 février 1972. — M. Tony Larue attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances, suite à l'échec
de la commission paritaire ouvrière du 18 janvier, sur l'oppor-
tunité d'ouvrir de véritables négociations avec les organisations
représentatives des personnels civils de la défense nationale, qui
porteraient notamment sur : la concrétisation rapide des textes et
engagements pris par l ' administration (mensualisation et avance-
ments) ; l 'arrêt des réductions d'effectifs et l ' intégration des men-
sualités au statut ; garantie de 10 p. 100 de changements de
catégorie par an ; suppression des abattements de zones ; l'attri-
bution du treizième mois (moitié prime de vacances, moitié fin
d'année) ; attribution du pécule de départ à la retraite ; revalo-
risation et indexation des primes de travaux insalubres et dan-
gereux ; amélioration du régime des retraites . 11 lui demande
si une concertation sur de telles bases, avec les organisations
représentatives concernées, ne permettrait pas d ' éviter un dur-
cissement des positions préjudiciables à tous.

Résultats financiers des régimes maladie et vieillesse
des artisans et des commerçants.

22756 . — 29 février 1972. — M. Cousté demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de lui préciser s'il est
exact que les régimes maladie et vieillesse des artisans et com-
merçants sont en déficit . Il lui demande également de lui indiquer :
1" le montant de ce déficit pour les dernières années ; 2" comment
est financé ce déficit et l ' importance de la contribution en pour-
centage et en valeur absolue de la contribution de solidarité des
sociétés instituée en 1970 ; 3" quelle est l'avance de trésorerie
du budget de la nation en pourcentage et en valeur absolue pour
la même période ; 4" quelles sont les perspectives prévisionnelles
pour ;es années couvertes par te VI' Plan.

Indemnisation des avocats rapatriés.

I. R . P .P . (Revenus fonciers).

22721. — 26 février 1972. — M . Hubert Rochet rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances sa question écrite n" 20278
(publiée au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 13 octo-
bre 1971, page 4474). Malgré plusieurs rappels cette question, qui
date maintenant de plus de quatre mois, n'a pas obtenu de réponse .

22757. — 29 février 1972 . — M. Krieg attire l 'attention de M . te
ministre de l'économie et des finances sur le cas des avocats rapa-
triés qui ont déposé des dossiers d'indemnisation au titre de la
loi n" 70-632 du 15 juillet 1970 et plus spécialement de son article 29.
Aux termes des dispositions de cet article, en effet, les avocats
rapatriés qui prétendent à une indemnisation doivent justifier de
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l 'exercice de leur profession pendant une durée minimale de trois t

années ainsi que de leurs revenus professionnels au cours des
deux dernières années complètes d 'activité ayant précédé celle
de la cessation . Or il ne fait pas de doute qu 'une application litté-
rale de ces dispositions aboutirait à créer de graves injustices
pour de nombreux rapatriés et tout spécialement pour ceux revenus
d 'Algérie . On saurait en effet difficilement considérer que les
années 1960-1961 en particulier furent, pour la plupart des pro-
fessionnels du droit des « années complètes d ' activité e, même
si pour queques-uns elles furent une source de profits accrus.
Les événements dont furent alors victimes les Français d ' Algérie
provoquèrent généralement une activité économique réduite dont
toutes les classes de la société et toutes les professions furent les
premières victimes . Les dispositions du dernier paragraphe de l ' ar-
ticle 29 précité étant de nature à permettre, par des dispositions
réglementaires, d ' éviter ces injustices, il lui demande s 'il ne
conviendrait pas que soit précisé de façon aussi claire que possible
l'interprétation qu ' il convient de leur donner dans le cas qui vient
d' être évoqué.

Imposition des éleveurs ovins du département de l'Aude.

22761 . — 1', mars 1972 . — M. Francis Vals expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que par décision parue au Journal
officiel du 22 décembre 1971, les éleveurs ovins du département
de l 'Aude ont été imposés sur la base d'un bénéfice imposable
de 20 francs par brebis . Cette décision ayant provoqué une vive
émotion parmi les éleveurs qui sont en proie à de nombreuses
difficultés, il lui demande si elle est susceptible d 'être rapportée
ou amendée.

Etablissement du forfait T. V .A . des commerçants
acheteurs de volaille et oeufs sur les foires et marchés.

22763 . — jr, mars 1972 . — M . Douzans expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les achats effectués par les com-
merçants marchands de volaille et oeufs, et autres produits de basse-
cour, sur le, foires et marchés, ne donnent lieu à la délivrance
d 'aucune facture . Les vendeur . ôtant des propriétaires récoltants
ou petits producteurs, leur situation vis-à-vis de la T . V.A . est
généralement obscure et pas toujours définie dans leur esprit . Il
lui demande si les achats ainsi effectués doivent être considérés
T.V .A . incluse dans le prix payé au comptant. Dans l 'affirmative,
il semblerait que la T. V .A. de ces achats puisse être prise en
considération dans le décompte de la T .V.A. déductible pour
l ' établissement du forfait des taxes du chiffre d 'affaires . Ainsi la
réponse ministérielle n'' 19152 à M . Gaudin, Journal officiel du
15 octobre 1971, page 4603, et à M. Duraffour, Journal officiel du
4 novembre 1971, page 5265, serait confirmée dans ses attendus,
à savoir : s Sous le régime du forfait l ' administration évalue la
T. V.A . déductible au titre des achats, par rapport au montant
des achats revendus ou consommés et non pas d 'après le total
des achats effectués dans l 'année, ce qui est normalement la règle
pour les entreprises soumises au régime réel ou au régime sim-
plifié d'imposition . •

Imposition des plus-values de cession
de terrains à usage agricole.

22771 . — 1" mars 1972. — M. Pierre Buron rappelle à M. le
ministre de l ' économie et des finances qu'aux termes de l'arti-
cle 150 ter I I du code général des impôts les plus-values réalisées
par les personnes physiques à l ' occasion de la cession à titre oné-
reux de terrains non bâtis sont soumises à l ' impôt sur le revenu.
Toutefois, les plus-values réalisées à l ' occasion de la cession de
terrains à usage agricole ne sont pas imposables lorsque le pris
de cession ou les justifications apportées par le redevable per-
mettent de considérer qu ' il ne s'agit pas d ' un terrain à bâtir
(art . 150 ter 13) . Il expose le cas de deux frères et de leurs enfants
qui désirent apporter à un groupement foncier agricole des ter-
rains à usage de pépinières qui leur appartiennent, soit en propre,
soit en indivision . L' évaluation de la valeur de ces terrains par
un expert foncier fait apparaître une valeur réelle supérieure à
8 francs par mètre carré . Il lui demande si le fait pour le grou-
pement foncier agricole de louer ses terres à une société d ' exploi-
tation par un bail rural à long terme peut être considéré comme
une justification suffisante, pour l 'exonération des plus-values lors
de l 'apport, qui permettra d ' affirmer qu'il ne s ' agit pas de terrains
à bâtir.

Patelle des entreprises de papeterie.

22772 . — 1'' mars 1972 . — M. Psagot rappelle à M. le ministre de
l 'économie et des finances que l ' industrie papetière exige des inves-
tissements lourds et très coûteux et que le chif f re d 'affaires réa-
lisé est toujours faible par rapport au coût de ces investi :se monts.
Or, l ' industrie en cause est soumise à un accroissement permanent
de ses charges parmi lesquelles figure l ' augmentation de la contri-
bution des patentes . La contribution des patentes est en effet éta-
blie à partir de valeurs locatives déterminées elles-mêmes en fonc-
tion du prix de revient des investissements . De ce fait, l'industrie
papetière supporte une charge de patente anormalement élevée.
C 'est ainsi que dans une papeterie la contribution des patentes
représentait, en 1961) et en 1970, 0,86 p . 100 du chiffre d'affaires.
En 1971, elle e égale à 1 p. 100 du chiffre d ' affaires . Si on calcule
la charge de la patente en pourcentage du poids de papier vendu,
on s' aperçoit que la progression est la suivante : 1,70 p . 100 en
1969, 1,87 p . 100 en 1970, 2,21 p . 100 en 1971 . Il lui demande
quelles mesures pourraient ètre envisagées afin que les conditions
de calcul de la contribution des patentes ne soumettent pas l ' indus-
trie papetière à une charge excessive.

Indemnité pour tr avaux supplémentaires
des agents communaux logés par nécessité absolue de service.

22797. — 1" mars 1972 . — M. Massot expose à M. le ministre de
l' économie et des finances que les agents communaux logés par
nécessité absolue de service sont en principe exclus du bénéfice
des indemnités horaires pour travaux supplémentaires . il •semble
cependant que la Cour des comptes (4 janvier 1967) ayant estimé
que ale caractère exceptionnel de ces travaux en excluait la régu-
larité le paiement de certaines heures supplémentaires puisse être
effectué . S 'agissant de personnel ouvrier logé par nécessité abso-
lue de service en compensation d 'un travail déterminé, un agent
peut être appelé, à titre exceptionnel, à eff ectuer des heures sup-
plémentaires pour des travaux autres que ceux qui lui sont impo-
sés par la concession de logement . Il lui demande s 'il petit lui pré-
ciser, vis-à-vis du comptable, dans quelles conditions des heures
supplémentaires peuvent être payées aux agents logés par néces-
sité absolue de service et quelles sont, éventuellement, les pièces
justificatives qui doivent être fournies.

Allongement et la carrière des cadres communaux.

22798. — 1^' mars 1972 . — M . Massot expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que les arrêtés ministériels des 17 juillet
1968, 5 juin et 4 août 1970, ont allongé la carrière normale des
cadres communaux . De ce fait, de nombreuses villes de France,
dont certaines particulièrement bien connues du Gouvernement, ont
accordé aux agents en cause une bonification d 'ancienneté en
compensation de l 'allongement de carrière, entraînant un rappel de
salaire depuis juillet 1968 . Celte très louable initiative n ' a pu
cependant profiter à tous les agents intéressés, compte tenu que
certains receveurs municipaux contestent la légalité et l'opportunité
des arrêtés municipaux de reclassement et refusent obstinément
d ' effectuer les règlements correspondants . Cette attitude des rece-
veurs municipaux est en totale opposition aux assurances contenues
dans la lettre adressée le 28 juin 1971 par Mensieur le ministre
de l'économie et des finances à Monsieur le président de l'asso-
ciation des maires de France . II lui demande s 'il peut lui exposer
son point de vue sur cette affaire précise et lui préciser quelles
directives il entend donner pour que les mandats émis puissent
être payés et que tous les ayants droit à ce reclassement, sans
esception, puissent en bénéficier .

_me

Allégement de l'imposition (les rentes riagéres.

22799. — 2 mars 1972 . — M . Dassié demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à l'inégalité devant l ' impôt entre les rentes provenant
d'obligations dont le taux de rendement est souvent supérieur à
celui des rentes viagères et qui bénéficient d ' un forfait d'impôt
de 25 p . 100 sans limite de plafond e1 les rentes viagères qui,
lorsqu elles dépassent 15 000 francs, supportent un impôt de 80 p . I))0.
11 lui semble bien qu ' il y ait là une initiative à prendre, car les
exonérations par tranches s 'avèrent insuffisantes.

_me

Taux des frets entre la métropole et hi Réunion.

22804 . — 2 mars 1972. -- M. Fontaine expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'à ses différentes interrogations
adressées tant à lui-même qu ' à son collègue des transports au
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sujet de l'évolution des taux de fret sur les relations maritimes
entre la Métropole et la Réunion, il lui a été à chaque fois rappelé
que ces tarifs sont fixés librement par voie de concertation entre
les armateurs au sein de la conférence de l'océan Indien dite
Cimacorem et que l'administration n 'a juridiquement pas le pouvoir
de les discuter. Cependant, les statistiques les plus officielles cons-
tatent que les augmentations cumulées au cours des dix dernières
années se chiffrent à 80,62 p . 100. Considérant que les hausses
constantes des taux de fret constituent un facteur important d 'infla-
tion du coût de la vie à la Réunion, puisque les importations
constituent près de 80 p . 100 de la dépense intérieure brute du
département, il lui demande s ' il n' envisage pas de créer, au niveau
local, une caisse de compensation destinée à pallier les effets ampli-
ficateurs des hausses de prix subies en métropole conjugués avec
les hausses des taux de fret et qui pourrait être alimentée par
une taxe ad valorem sur les alcools importés et une h ;n ticil, ; fion
de l'Etat.

Application de la loi sur les calamités agricoles à la Réunion.

22807. — 2 mars 1972. — M. Fontaine expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que la loi du 10 juillet 1964, organisant
un régime de garantie contre les calamités agricoles, si elle est
applicable en droit à la Réunion, se heurte en fait pour son appli-
cation à des difficultés d 'ordre structurel et de coût de l 'opération.
C ' est pourquoi devant la nécessité impérative de venir rapidement
et efficacement en aide aux agriculteurs sinistrés, il lui demande
s ' il n 'envisage pas de créer localement une caisse de compensation
qui pourrait être alimentée par une taxe ad valorem sur les pro-
duits de luxe importés et dont les fonds recueillis pourraient
être utilisés, après avis d'une commission ad hoc, conjointement
avec le fonds des calamités publiques.

Situation des courtiers d'assurance crédit
à l ' égard de la T. V.-A.

22811 . — 2 mars 1972. — M. Valleix rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances la réponse faite à sa question écrite
n" 15695 'parue au Journal officiel, Débats A . N . du 24 juillet 19711,
relative à la situation particulière des ccurtiers d'assurance crédit
à l ' égard de la T . V A. Dans cette réponse, il était dit que des
études sont en cours sur le plan national et sur celui de la
Communauté économique européenne en vue d 'examiner les pro-
blèmes de la nature de celui qu'il a évoqué. . . » . Il lui demande
à quelles conclusions ont abouti ces études en espérant que des
décisions rapides pourront être prises en faveur des courtiers d 'assu-
rance-crédit.

Politique céréalière française.

22818 . — .2 mars 1972. — M. Brugnon expose à M. le ministre de
l' économie et des finances que les producteurs de céréales redoutent
que la politique agricole européenne ne doive être infléchie sous
la pression des Etats-Unis, à la suite des accords récents, et lui
demande de définir la politique du Gouvernement devant les exi-
gences américaines et d 'apporter aux producteurs français les
apaisements nécessaires.

Femmes chefs de famille.

22821 . — 2 mars 1972 . — M . Defferre appelle l'attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur les difficultés rencontrées
par les femmes chefs de famille . Déjà défavorisées par rapport aux
familles complètes, elles supportent de lourdes charges fiscales
qui aggravent les problèmes auxquels elles doivent faire face en
tant que chefs de famille et travailleuses . En effet, certains avantages
sociaux ne sont accordés qu'après application du critère de non-
imposition (pension orphelin, assistance judiciaire, bourses
d'études, etc.) alors que les divorcées, dont la pension alimentaire
est imposable, perdent le bénéfice d ' une demi-part, et que les
mères célibataires doivent supporter la double charge de leur vie
familiale et professionnelle sans bénéficier d'aucun abattement . Il lui
demande s 'il ne juge pas nécessaire de prendre les mesures qui
s'imposent dans ce domaine et, en particulier, pour faire bénéficier
les femmes chefs de famille : de l 'égalité des parts fiscales ; de la
déduction des frais de garde sur la déclaration des revenus ; de
la déduction des frais de justice sur le montant de la pension
alimentaire pour la déclaration des revenus ; de la réduction de
50 p. 100 du taux de la cote mobilière.

EDUCATION NATIONALE

Collectivités locales (indemnités pour fonctions accessoires
aux fonctionnuires de l 'Etnt).

22695 . — 25 février 1972 . — M. Poirier attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur l ' arrêté du 4 août 1959, relatif
à l ' attribution par les collectivités locales d ' indemnités pour fonc-
tions accessoires à des fonctionnaires de l 'Etat. Cet arrêté limite
le montant de telles indemnités à 1 .200 francs par an, chiffre qui
n ' est évidemment plus en rapport avec l 'évolution du coût de la
vie . Il lui demande s'il envisage une revalorisation.

Ecole normale d'instituteurs (Val-de-Marne).

22696. — 25 février 1972 . — M. Poirier attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur la nécessité et l ' urgence de
construire une école normale d 'instituteurs et d ' institutrices dans
le département du Val-de-Marne. Il lui demande si les dispositions
financières sont envisagées et sous quel délai peut être espérée
une telle réalisation.

Chefs de travaux des lycées techniques.

22697. — 25 février 1972. — M. Chazalon expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale que les chefs de travaux des lycées tech-
niques éprouvent une inquiétude bien légitime en présence des
projets de réforme relatifs aux modalités de recrutement qui sont
actuellement envisagés et qui auraient pour objet de prévoir le
recrutement des chefs de travaux au niveau du professorat supé-
rieur (indice agrégé) . Ceux qui sont en fonction, parfois depuis
de longues années, et qui doivent accomplir une tâche de plus
en plus complexe sans qu ' aucune amélioration ait été apportée
à leurs conditions de travail, ne pourraient bénéficier du nouvel
indice qu ' après avoir subi avec succès les épreuves d ' un concours
interne. Une telle méthode ne pourrait que défavoriser ceux qui
ont la plus grande ancienneté, ou ceux qui ont les plus lourdes
charges professionnelles, et elle ne tiendrait aucun compte des
qualités humaines et de caractère que requiert l 'exercice des fonc-
tions de chef de travaux. D'autre part, les intéressés constatent
qu ' il leur a été refusé le bénéfice de l ' indemnité de sujétions spé-
ciales qui a été accordée aux chefs de travaux des collèges d 'ensei-
gnement technique, alors que, très fréquemment, ils assument !a
charge des enseignements technologiques dans un collège d ' ensei-
gnement technique annexé ou jumelé à leur lycée . I1 lui demande
quelles mesures il compte prendre en vue d ' apaiser les inquié-
tudes de cette catégorie de personnels de son administration, tant
en ce qui concerne les modalités d 'accès aux nouveaux indices pour
les chefs de travaux actuellement en fonctions, que l 'amélioration
de leurs conditions de travail et l 'attribution de l 'indemnité de
sujétions spéciales, tout au moins pour ceux qui ont la charge
d 'un collège d 'enseignement technique annexé ou jumelé à leur
établissement principal.

Chefs de travaux des lycées techniques.

22698 . — 25 février 1972 . — M. Barberot expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que les chefs de travaux des lycées
techniques éprouvent une inquiétude bien légitime en présence des
projets de réforme relatifs aux modalités de recrutement qui sont
actuellement envisagés et qui auraient pour objet de prévoir le
recruiement des chefs de travaux au niveau du professorat supé-
rieur (indice agrégé) . Ceux qui sont en fonctions, parfois depuis de
longues années, et qui doivent accomplir une tâche de plus en plus
complexe sans qu 'aucune amélioration ait été apportée à leurs
conditions de travail, ne pourraient bénéficier du nouvel indice
qu 'après avoir subi avec succès les épreuves d 'un concours interne.
Une telle méthode ne pourrait que défavoriser ceux qui ont la
plus grande ancienneté, ou ceux qui ont les plus lourdes charges
professionnelles, et elle ne tiendrait aucun compte des qualités
humaines et de caractère que requiert l' exercice des fonctions de
chef de travaux . D 'autre part, les intéressés constatent qu 'il leur
a été refusé le bénéfice de l 'indemnité de sujétions spéciales qui
a été accordée aux chefs de travaux des collèges d 'enseignement
technique, alors que, très fréquemment, ils assument la charge
des enseignements technologiques dans un collège d 'enseignement
technique annexé ou Jumelé à leur lycée . Il lui demande quelles
mesures qu ' il compte prendre en vue (t'apaiser les inquiétudes de
cette catégorie de personnels de son administration, tant en ce qui
concerne les modalités d ' accès aux nouveaux indices pour les chefs
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de travaux actuellement en fonctions, que l'amélioration de leurs
conditions de travail et l' attribution de l'indemnité de sujétions
spéciales, tout au moins pour ceux qui ont la charge d ' un collège
d'enseignement technique annexé ou jumelé à leur établissement
principal.

Bourses d'enseignement.

22701 . — 25 février 1972. — M. Cazenave expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'il existe une certaine contradiction
entre, d'une part, l'obligation faite aux familles de maintenir leurs
enfants dans un établissement d'enseignement jusqu'à l'âge de
seize ans et, d'autre part, l'insuffisance des moyens mis en oeuvre
pour permettre aux familles qui ont des ressources modestes de
satisfaire à cette obligation . Il lui cite, à titre d'exemple, le cas
d'un enfant qui, élève d'une classe de sixième de collège d'ensei-
gnement général en 1970-1971, avait obtenu une bourse nationale
d' enseignement. En 1971 . 1972 cette bourse lui a été retirée du fait
qu'il a d0 redoubler la classe de sizfème en raison de l'insuffisance
des résultats scolaires. Etant donné qu'il n'existe aucun centre
d'apprentissage dans la commune de résidence des parents, ceux-ri
se trouvent ainsi placés devant l'obligation de maintenir leur enfant
au collège d ' enseignement général, sans avoir les moyens finan-
ciers nécessaires pour supporter cette charge . Si l'enfant dont il
s'agit n ' a pas les capacités intellectuelles suffisantes pour continuer
des études, il est regrettable de l 'obliger à persévérer jusqu 'à seize
ans. Si, au contraire, il est permis d' espérer qu 'après un redoublement
de classe les résultats scolaires seront satisfaisants, le retrait de la
bourse constitue une mesure profondément regrettable . Il lui
demande quelles décisions il compte prendre pour faire cesser les
anomalies auxquelles abouti la réglementation actuelle.

Dates des vacances scolaires.

22706 . — 25 février 1972 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la fixation des dates de début et fin
de vacances scolaires au milieu d ' une semaine, comme cela vient de
se produire pour les vacances de février, impose aux familles et
aux collectivités qui participent au financement des transports
scolaires des _ déplacements onéreux et est une cause de fatigue
supplémentaire pour les enfants . II semble possible de fixer les
dates de vacances scolaires de manière à tenir compte à la fois
des impératifs des programmes scolaires, des souhaits des enseignants
et des familles, tout en évitant des allées et venues intempestives
préjudiciables en tout point à l'intérêt des enfants, et plus spécia-
lement à celui des jeunes du milieu rural . Il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre afin qu'à l'avenir les dates
de vacances scolaires ne se trouvent pas fixées au milieu d'une
semaine.

Carte scolaire (Isère).

22711 . — 25 février 1972 . — M. Boyer expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la revision de la carte scolaire aboutit
dans le département de l'Isère à cette incohérence que des élèves
résidant dans une commune sur le territoire de laquelle est implanté
un collège d'enseignement général vont être affectés à un autre
établissement,- sauf qu'ils obtiennent une dérogation, car le plan
établi par les autorités académiques prévoit qu'ils seront inscrits
dans un autre collège situé dans un canton voisin . Il lui demande :
1° s'il n'estime pas qu'une telle décision doit être revisée d'urgence ;
2° s'il ne juge pas qu'il serait indispensable que les élus cantonaux

' et locaùx soient associés à tentes' les décisions prises par son admi-
nistration en cette matière. Enfin, il attire son attention sur le
fait que lu maintien du plan envisagé accentuerait encore l'exode
rural et r 'tuerait tous les efforts que les municipalités ont faits
pour maintenir l'activité économique de leurs cités en construi-
sant des collèges d'enseignement général.

Principaux de collèges d'enseignement secondaire.

22715 . — 25 février 1972 . — M. Gilbert Faure appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les graves problèmes
qui se posent en ce qui concerte le recrutement des principaux de
collèges d'enseignement secondaire . Effectivement, il faudra très
prochainement pourvoir à 1 .000 ou 1 .500 postes de cette nature.
La règle actuelle de recrutement veut que les candidats non
licenciés, essentiellement directeurs de collèges d'enseignement
général et sous-directeurs de collèges d'enseignement secondaire,

ne dépassent pas 10 p . 100 du nombre des candidats certifiés
agréés . Le maintien de cette règle entraînera deux conséquences :
le nombre de postes à créer ne sera pas atteint, les postulants
licenciés n'étant pas assez nombreux ; par contre, des centaines de
directeurs de collèges d'enseignement général perdront leur poste
à la suite de la transformation de leur établissement en collège
d'enseignement secondaire, mais ne pourront pas retrotiver d 'emploi
équivalent. En conséquence, il lui demande : 1° si une revision de
cette règle de 10 p. 100 appliquée à l 'accès des directeurs de
collèges d'enseignement général et sous-directeurs de collèges d ' en-
seignement secondaire au principalat des collèges ne doit pas être
prochainement envisagée ; 2° si une nomination automatique du
personnel faisant fonction de principal depuis plus de deux ans ne
serait pas souhaitable. Ceci, afin que ces problèmes soient réglés
rapidement, et au mieux des intérêts de tous.

Principaux de collèges d ' enseignement secondaire.

22717. — 25 février 1972 . — M . Douzans appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les directeurs de collèges
d 'enseignement général qui, lors de la transformation de leur éta-
blissement en collège d'enseignement secondaire, risquent d'être
rétrogradés comme sous-directeurs de collèges d'enseignement secon-
daire . Cette situation peut constituer, sur le plan psychologique
et moral, des inconvénients sérieux qui ne lui échapperont pas.
Pour atténuer les conséquences des dispositions réglementaires
actuellement en vigueur, il lui demande s'il ne serait pas opportun
de faire bénéficier d'une délégation immédiate dans l ' emploi de
principal suivi de la nomination automatique et hors contingent
dans un délai de deux ans, de tous les directeurs de collèges d ' en-
seignement général souhaitant continuer à assurer la direction de
leur établissement après sa transformation en collège d 'enseigne-
ment secondaire, sous réserve qu ' ils aient été pérennisés dans le
grade de professeur de cours complémentaire et nommés en qualité
de directeur de ce même établissement, avant la promulgation de
la réforme de l'enseignement du 6 janvier 1959.

Education surveillée (personnel).

22733. 26 février 1972 . — M. Gaudin appelle l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la dégradation croissante
des rémunérations de l'ensemble des agents de l 'éducation sur-
veillée. Il lui demande s 'il ne juge pas souhaitable de permettre
un rattrapage immédiat en ce qui concerne les indemnités propres
à l'éducation surveillée, ainsi qu'une refonte des régimes indem-
nitaires .

Langues régionales.

22740 . — 29 février 1972. — M. Michel Rocard demande à M . te
ministre de l 'éducation nationale 1° s'il envisage d 'appliquer en
France les textes de l'Unesco relatifs aux langues minoritaires ;
2° quelle place auront ces langues dans les épreuves à option des
concours qui vont remplacer l 'I .P.E .S. et le C.A .P.E.S . ; 3' quelle
place auront ces langues dans la réforme des écoles normales
d'instituteurs,

Chefs de travaux des lycées techniques.

22745. — 29 février 1972. — M . Joanne appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude provoquée
dans le corps des chefs des travaux des lycées techniques par
les récentes recommandations pédagogiques que l'inspection géné-
rale de l'enseignement technique vient d'adresser aux intéressés.
Il lui demande s'il envisage de prendre à l'encontre de cette
catégorie de fonctionnaires des mesures plus libérales en ce qui
concerne : 1° les modalités qui permettraient aux chefs des tra-
vaux en fonctions d'accéder aux nouveaux indices ; 2° l'améliora-
tion de leurs conditions de travail ; 3' l'attribution de l'indemnité
de sujétions pour ceux qui ont la charge d'un collège d'enseigne-
ment technique annexé ou jumelé à leur établissement principal.

Horaires des professeurs de l'enseignement technique.

2275e. — 1" mars 1972 . — M . Henri Michel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème que pose
la réforme de l'enseignement technique et, en particulier, sur les
différences d'horaires exigées par les académies. Il semble, qu'en
raison des textes peu précis et donc sujets à discussion (télex
du 22 octobre 1968 et du 25 octobre 1970), les rectorats appliquent
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aux personnels techniques des règles très différentes . Il lui demande
s ' il ne jugerait pas souhaitable qu ' un horaire comparable à celui
qui est appliqué aux professeurs certifiés de l'enseignement scien-
tifique soit enfin accordé aux professeurs de l'enseignement
technique .

Indemnité de logement des instituteurs.

22762. — 1" mars 1972. — M . Douzans expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'il semble qu 'en 1972 les dispositions
de la loi du 30 octobre 1886, qui mettent en demeure les communes
de prendre en charge les frais de logement des instituteurs publics,
soient désuètes . En effet, cette loi a été promulguée à une époque
où la pénurie de logements était notoire . Heureusement, Il n'en
est plus de même aujourd'hui . Aussi, il semblerait logique de ne
pas faire supporter à des petites communes rurales qui ne dis-
posent d 'aucune ressource, l ' indemnité de logement des institu-
teurs qui peut atteindre jusqu ' à 150 francs par mois . Il serait
plus logique et plus conforme à la réalité de prévoir un supplément
de traitement qui permette aux instituteurs comme à tous les
autres fonctionaires de résoudre ce problème . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour promouvoir de telles dispositions.

Charges financières des communes
relatives aux établissements scolaires.

22765. — 1" mars 1972. — M . Bégué expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que les dispositions de l ' ordonnance n° 59-45
du 6 janvier 1959 instituant l'obligation d ' instruction jusqu' à l' âge
de seize ans ont abouti à faire quitter les communes rurales par tous
les enfants dès l 'âge de onze ans. Ces communes continuent à
assumer des charges importantes pour leurs propres écoles pri-
maires . Celles d'entre elles, nombreuses, qui avaient consenti un
gros effort en faveur des groupes scolaires assument de lourdes
charges de remboursement d'emprunts pour des constructions
neuves qui souvent ne fonctionnent que partiellement et courent le
risque d'être fermées ou le sont déjà . L' article L . 33 de la loi
n° 70-1297 du 31 décembre 1970 sur la gestion municipale et les
libertés communales et le décret du 16 septembre 1971 se proposent
une nouvelle répartition des charges entre les communes dont les
enfants suivent les cours d'un même collège d'enseignement général
ou d'un même collège d ' enseignement secondaire . A défaut d'accord
amiable entre elles, le décret du 16 septembre 1971 détermine les
règles de répartition automatique des charges . Ces textes, s'ils ne
sont pas injustes dans leurs principes, aboutissent en fait à alourdir
gravement les charges des petites communes visées plus haut.
Il conviendrait donc que des mesures transitoires particulières soient
prises dans l' immédiat en faveur des communes qui poursuivent le
remboursement des emprunts contractés pour la construction de
groupes scolaires et qui ne sont aucunement responsables de la
chute des effectifs. Au surplus, les textes en question ne résolvent
pas le problème essentiel qui est celui de la nationalisation des éta-
blissements de premier cycle. Ce cycle correspondant désormais à
une période d'obligation scolaire, il est indispensable que la politique
de nationalisation de ces établissements, déjà entreprise, puisse être
accélérée . Bien que la loi de finances pour 1972 prévoit un effort
plus important dans ce domaine -que celui fait en 1970-1971, cet
effort demeure insuffisant . II lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour accélérer la nationalisation des établissements
en cause et souhaiterait connaître le rythme envisagé pour réaliser
ces opérations de nationalisation.

Logement de fonction du sous-directeur
du collège d'enseignement secondaire Jules-Ferry, à Hyères.

22768. — 1" mars 1972 . — M. Marco Bénard signale à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'il a été saisi, à plusieurs reprises,
en tant que maire d'Hyères, d'une demande de logement de fonction
de la part du sous-directeur du collège d'enseignement secondaire
Jules-Ferry de cette localité . Il lui demande quelle est la régle-
mentation exacte en la matière, et notamment quelle est l'autorité .
chargée de loger ce fonctionnaire . Il apparalt en effet que, d'après
les barèmes en vigueur, cet établissement qui compte trente et une
classes, soit un millier d'élèves environ, devrait comporter quatre
appartements de fonction, c'est-à-dire de quoi loger le sous-directeur,
et que c'est donc à bon droit que ce fonctionnaire présente cette
réclamation.

Chefs de travaux des lycées techniques.

22770. -- 1" mars 1972 . — M. Buot appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la dégradation de la situation
des chefs des travaux des lycées techniques et sur l'inquiétude

manifestée par l ' ensemble de ces personnels dont le rôle, au sein
de l'organisation, du bon fonctionnement et de l ' évolution des
enseignements technologiques, est prédominant . Il lui rappelle en
effet que les chefs des travaux des lycées techniques assument de
lourdes responsabilités pour faire face à leurs fonctions, lesquelles
sont à la fois multiples et astreignantes . II lui expose que, depuis
1939, date de la publication du statut des chefs des travaux des
lycées techniques, rien n ' a été fait pour adapter les moyens mis
à la disposition de ces personnels à leurs nouvelles servitudes,
nées du renforcement de l ' équipement des lycées en outillage et
machines, de l' augmentation des effectifs des maîtres et des élèves,
de l' évolution rapide des techniques, de la multiplication et du
niveau des spécialités enseignées, etc . Il en résulte que les chefs
des travaux des lycées techniques, classés dans la catégorie des
certifiés, doivent assurer un service de trente heures par semaine,
et non de dix-huit comme leurs collègues, sans aucune réduction
d'horaire ni aménagement de celui-ci . Ils ne bénéficient d 'aucun
avantage particulier, comme l ' indemnité de sujétions spéciales
accordée à leurs homologues des collèges d 'enseignement technique.
Ils ne disposent d' aucun personnel administratif destiné à les
seconder. Cette situation ayant provoqué une crise de recrutement,
des mesures sont, semble-t-il, en cours d 'examen et prévoient
notamment le recrutement des chefs 'des travaux au niveau pro-
fessoral supérieur (indice agrégé), par voie de concours, étant
entendu qu 'il n 'y aura aucune amélioration des conditions de
travail, et que ce concours ne permettra que d 'exercer exactement
les mêmes fonctions qu'auparavant. Les chefs des travaux n 'ayant
pu subir les épreuves de ce concours conserveront l 'indice de
certifié, malgré les preuves de leur compétence professionnelle et
de leur dévouement, ainsi que leur longue carrière, et continueront
à assumer les mêmes charges, avec les mêmes responsabilités que
leurs collègues plus heureux . Par ailleurs, ce concours qui, en
principe, n 'aura lieu que cinq fois, n'offrira pas les mêmes chances
de succès, d ' une part, aux chefs des travaux dont la carrière est
avancée et qui, s ' ils ont acquis une réelle expérience, née des
difficultés et des servitudes de leur profession, ne possèdent plus
les connaissances strictement théoriques du début de leur carrière,
d'autre part, à ceux qui se trouvent confrontés aux multiples
sujétions des établissements importants et qui ne disposent pas
du temps nécessaire à la préparation de cette épreuve . Enfin, le
concours tel que prévu ne pourra faire ressortir les qualités humaines
dont doivent faire preuve les chefs des travaux . Compte tenu de
l 'ensemble de ces remarques, il lui demande si, du fait du nombre
relativement faible des chefs des travaux des lycées techniques
actuellement en fonctions, il n'estime pas que des mesures plus
libérales devraient être envisagées en faveur de cette catégorie de
personnels, ces mesures concernant : 1° les modalités d'accession
aux nouveaux indices ; 2" l 'amélioration des conditions de travail ;
3° l'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales en faveur de
ceux ayant la charge d'un collège d'enseignement technique annexé
ou jumelé à leur établissement principal . Il lui demande, en outre,
s'il peut lui indiquer : 1° si les chefs des travaux à l'indice de
certifié — et occupant un poste important — ne risqueront pas
d ' être mutés d 'office pour être remplacés par un chef des travaux
à l 'indice d'agrégé ; 2° comment les chefs des travaux à l ' indice de
certifié pourront espérer obtenir une mutation lorsqu 'ils seront en
concurrence avec des chefs des travaux à l ' indice d ' agrégé.

Professeurs agrégés libres :
instauration du plein temps hospitalo-universitaire.

22779( — 1" mars 1972 . — M. Vandelanoitte rappelle à M. le
ministre de l 'éducation nationale que l ' instauration du plein temps
hospitalo-universitaire a donné naissance à trois catégories de
professeurs : 1° les plus anciens qui avaient atteint l' échelon maxi-
mum lors de la création de ce temps plein. Ils ont pu bénéficier de
la situation acquise et sont restés à usnpa partiel tout en dirigeant
éventuellement d'importants servie 2" les agrégés ayant passé
les concours temps plein et ayant reçu d r conséquent une forma-
tion appropriée pour exercer cette activité à temps plein . Certains
sont déjà devenus professeurs sans chaire » ou professeurs à titre
personnel ou même titulaires ; 3° entre ces deux catégories, les
agrégés libres qui ont passé les concours à temps partiel et se
trouvent dans l 'obligation d 'opter pour le temps plein s' ils veulent
poursuivre une carrière hospitalo-universitaire . L 'adoption du temps
plein par ces agrégés libres se heurte à plusieurs obstacles : 1" tous
ont dû, aussitôt après leur agrégation, s 'installer et ont actuellement
une clientèle privée. Il leur est difficile aussi bien vis-à-vis de leurs
correspondants médecins que vis-à-vis de leurs malades de cesser
brutalement cette activité. Ils envisagent d 'ailleurs avec difficulté,
en dehors de tout motif financier, un changement de vie total
qu ' ils devraient s'imposer alors qu ' ils ont pratiquement tous dépassé
la quarantaine . 2° Il leur parait anormal que, contrairement à ce
qui se passe pour les étudiants, ils ne puissent terminer leur
carrière universitaire sous le régime qui existait lorsqu 'ils l 'ont
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entreprise sans qu'aucune mesure de temps plein ait été évoquée au
moment de leur concours . 3' Le changement de vie que les agrégés
libres connaîtraient en choisissant le temps plein serait d 'autant plus
marqué qu ' actuellement seuls des services secondaires d ' hospices ou
de convalescents leur sont la plupart du temps offerts . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre à l 'égard des
agrégés libres . Ceux-ci considèrent comme très désagréable de se
faire s doubler » par des agrégés à temps plein qui accèdent à des
postes qui leur sont refusés à eux-mêmes . Ils insistent sur le fait
qu'ils ^onstituent un groupe transitoire et ils pensent que dans ces
condi tions et en raison de leur petit nombre des mesures d'excep-
tion pourraient être envisagées . Ils souhaiteraient en particulier
pouvoir être nommés professeurs « sans chaire » même si cette
nomination 'n 'est assortie d' aucun traitement. Ils ont d ' ailleurs
été étonnés qu ' à des concours récents des candidats ayant passé
les concours temps plein aient été autorisés à continuer une activité
à temps partiel tout en gardant intacts leurs droits hospitalo-
universitaires.

Avancement des professeurs adjoints et des répétiteurs de lycée.

22780. — 1" mars 1972. — M. Verkindère demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelles dispositions régissent aujour-
d' hui l'avancement des professeur: adjoints et des répétiteurs de
lycée qui n 'ont pas été Intégrés dans le cadre des adjoints d 'ensei-
gnement (temps passé dans chacun des échelons définis par l 'arrêté
du 14 octobre 1965 en cas d' avancement soit au choix, soit à l ' ancien-
neté, pourcentage du personnel promouvable qui obtient une pro-
motion au choix, date d'effet de la promotion).

Enseignement supérieur (éducation . musicale et arts plastiques).

22781 . — 1" mars 1972 . — M . Verkindère expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu ' un arrêté du 3 novembre 1969 a institué
des enseignements d 'éducation musicale et d 'arts plastiques dans
les universités, premier cycle de deux ans sanctionné par un
D. U. E. L ., second cycle de deux ans sanctionné par une licence
d'enseignement et une maîtrise, ce second cycle étant précisé par
l'arrêté du 29 juillet 1971. 11 lui demande : 1 " quelles sont les possi-
bilités de titularisation dans l 'enseignement offertes aux licenciés
d' enseignement pour l' éducation musicale ou les arts plastiques;
2" comment les études poursuivies à l 'université s' articulent avec
la préparation des divers éléments du C . A . P . E. S . de dessin ou de
la première partie du C. A. à l'éducation musicale ; 3" s'il est envi-
sagé de transformer ce C. A . P. E. S. et ce C . A . pour les mettre en
harmonie avec les études faites à l ' Université ; 4 " ce que doit faire
aujourd' hui un étudiant muni du baccalauréat qui entend se prépa-
rer au professorat de dessin ou au professorat de musique dans
un lycée ou un C .E.S.

Ecole des chartes (anciens élèves).

22782. — l et mars 1972. — M. Verkindère expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu ' aujourd ' hui des anciens élèves de l 'école
des chartes, école où ils étaient fonctionnaires stagiaires, entrent
dans un corps de professeurs pour enseigner l ' histoire, le séjour à
l' école ayant évidemment contribué à leur formation . Il lui demande
s'il ne conviendrait pas, par une extension du décret du 5 décem-
bre 1951, de permettre la prise en compte du temps passé à l'école
des chartes dans l' anciennet é de catégorie.

Inspecteurs départementaux de l'éducation nationale.

22785 . — 1" mars 1972. — M . Dupuy attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la pétition ci-dessous que
viennent de lui adresser les inspectrices et les inspecteurs départ
tementaux de l'éducation nationale, qui lui retrace leurs difficultés,
à savoir : s leur déclassement indiciaire, qu'aucune mesure n'est
venue corriger dans le budget de 1972 ; la dégradation de leurs
conditions de travail : faute d'une aide administ .ative qualifiée, ils
ne peuvent plus faire face à leurs multiples et lourdes tàches, et
notamment à celles prioritaires et urgentes qui concernent la forma-
tion professionnelle et l'animation pédagogique e. Solidaire de ces
revendications, il lui demande s 'il entend prendre des mesures
immédiates pour améliorer leurs conditions, matérielles et morales,
d'exercice, mesures gp'ils ont déjà maintes fois exposées, notamment
dans leur s plan pluriannuel s' qui a été remis à M . le ministre de
l'éducation nationale en juillet 1970.

Equipement scolaire
collège d 'enseignement secondaire de Pessac (Gironde).

22786 . — 1 mars 1972 . — M. Gamin expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu 'il vient d ' être saisi par les conseils
de parents d ' élèves des trois collèges d 'enseignement secondaire
de Pessac (Gironde) des difficultés auxquelles ils ont à faire face.
Jusqu 'en 1970-1971, la ville était dotée de deux collèges d 'ensei-
gnement secondaire de 600 places et d'un collège d'enseignement
général. Celui-ci, ayant été transformé en collège d'enseignement
secondaire, s' est installé en septembre 1971 dans les locaux neufs
(collège d'enseignement supérieur de Noès) . La capacité d 'accueil
des trois établissements est donc officiellement de 1 .800 places.
Or, depuis la dernière rentrée, ils sont fréquentés respectivement
par 852, 780 et 752 élèves, soit en tout 2 .384 enfants ; ainsi, l'excédent
correspond, à quelques unités près, à la capacité d'accueil d'un
quatrième collège d 'enseignement secondaire ! L 'administration a
multiplié l' implantation de classes préfabriquées . Il y en a aujour-
d 'hui plus de trente, par groupes de trois, qui ont envahi progres-
sivement les terrains de récréation, et l'on s ' apprête à en construire
d 'autres, alors que les espaces disponibles pour les jeux et la
détente devraient au contraire grandir avec les effectifs. Cette
solution, qui permet de loger tous les enfants, présente des Incon-
vénients graves : les « préfabriqués» ne comportent aucune salle
spécialisée, ni aucune pièce de service. En particulier, les salles de
sciences aménagées dans les , locaux originels doivent recevoir
30 p . 1.00 d ' élèves en plus (40 p. 100 dans l ' un des établissements),
ils ne comportent non plus aucune installation sanitaire, et notam-
ment pas de W: C . L 'absurdité de cette situation éclate à chaque
récréation ; il ne semble pas nécessaire d'insister sur ce point;
ils n 'offrent pas de garanties de sécurité suffisantes . La commission
de sécurité vient de faire, dans l ' un des collèges d 'enseignement
supérieur, des réserves formelles à ce sujet, quant à la pose de réser-
voirs à mazout contre ces salles en bois, rendue nécessaire pour
le chauffage des pièces ; dans l ' un des collèges d 'enseignement
supérieur, ces préfabriqués, vieux de quinze ans, inchauffables
l'hiver et torrides l 'été, sont en très mauvais état (ils se trouvent
en outre à plus de 800 mètres des nouveaux bâtiments, dans une
autre partie du quartier, et les professeurs doivent faire la navette,
perdant un quart d'heure à chaque cours) . En effet, l'accroissement
démographique de la population de la ville est passé de 25.000 habi-
tants en 1962 à 46.000 au début de 1971. Pour faire face à cet
afflux prévisible d' élèves, les autorités académiques proposaient
une extension à 900 places des deux collèges d' enseignement secon-
daire pour 1973 . Mais dès la rentrée de 1972, l 'un d ' eux comptera

. déjà 900 élèves, l'autre un millier ; où en seront-ils à la rentrée
de 1973? Dans la meilleure des hypothèses, en admettant que les
extensions seront achevées (ce qui n 'est nullement prouvé !) les
trois collèges d ' enseignement secondaire disposeront des 2 .400 pl aces
qui seraient nécessaires aujourd'hui, et devront alors recevoir
3 .000 élèves. Estimant qu 'il s'agit là d ' une situation particulièrement
nuisible à l'ensemble des élèves de la ville, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour y remédier dans les meilleurs
délais .

Cours polyvalents ruraux (frais de fonctionnement).

22789. — 1 tt mars 1072. — M. Roucaute attire l'attention de
M. te ministre de l'éducation nationale sur la répartition injuste
des frais de fonctionnement des cours professionnels polyvalents
ruraux. Les dispositions de l 'article 10 de l 'arrêté Interministériel
du 29 décembre 1943, modifié et complété par l 'arrêté du Il jan-
vier 1949, ainsi que les instructions contenues dans la circulaire
interministérielle du 18 avril 1951 stipulant que, les communes
bénéficiaires de l'enseignement dispensé par ces cours doivent
participer au prorata du nombre d'habitants aux dépenses de
fonctionnement: En application de ces dispositions, M . le préfet
du Gard a fixé, par arrêtés des 18 et 19 novembre 1971, la parti-
cipation de la ville d ' Alès, qui n 'a qu ' un seul élève fréquentant
le centre polyvalent rural de Meynes, à 4.460,70 francs sur un
total de 5.599,30 francs pour les frais de fonctionnement et à
1 .388,61 francs sur un total de 1 .793,15 francs pour le paiement de
l'indemnité représentative de logement à l'instituteur itinérant
agricole. Cette participation est sans nul doute exagérée par rap-
port au nombre d ' élèves fréquentant l 'établissement. Il lui demande
s ' il ne pense pas qu'il serait plus équitable de fixer la contribution
des communes aux frais de fonctionnement des cours profes-
sionnels polyvalents ruraux au prorata du nombre d 'élèves fré-
quentant l'établissement, comme c'est le cas pour les collèges d ' ensei-
gnement secondaire et quelles mesures il compte prendre à cet
effet.



478

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4 Mars 1972

Bourses d'enseignement (modalités de versement).

22792. — 1°' mars 1972. — M . Pierre Villon signale à M. le
ministre de l 'éducation nationale' que les familles qui bénéficient
de bourses nationales et qui ont des frais importants au moment
de la rentrée des classes ne reçoivent actuellement le premier
tiers de la bourse annuelle qu 'environ cinq mois après cette rentrée
des classes . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les deux tranches restant à payer le soient le plus tôt
possible et pour que l' année prochaine la première tranche soit
remise dès la rentrée.

Chefs de travaux des lycées techniques.

22794 . — jr°mars 1972 . — M. Ness rappelle à M . le ministre de
l' éducation nationale que les chefs de travaux des lycées techniques
exercent des fonctions multiples — pédagogie, administration, teck-
nique, organisation, etc . — et lui demande s' il ne juge pas qu ' il
serait désirable que des mesures particulières soient prises en
faveur des intéressés et notamment que, dans le cadre des mesures
prises pour faire face à la crise de recrutement qui sévit parmi ces
personnels, les chefs de travaux, actuellement en fonctions, bénéfi-
cient par promotion interne du même classement indiciaire que ceux
qui vont être recrutés et dont la formation se situera au niveau du
professorat supérieur. Il lui demande en outre s 'il n ' estime pas que
ceux des intéressés ; qui ont la charge d ' un collège d 'enseignement
technique annexé à leur établissement principal devraient perCevoir
une indemnité spéciale de sujétions.

Chefs de travaux des lycées techniques.

22816 . — 2 mars 1972. — M . Merlo Bénard attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des chefs
de travaux des lycées techniques. Alors que l'inspection générale de
l'enseignement technique reconnaît l ' importance, la lourdeur et la
multiplicité de leurs tâches, tant dans le domaine de la pédagogie,
de l 'organisation, de l 'administration, de la technique, que de l 'ani-
mation, tous moyens d'aide administratifs et financiers leur sont
refusés pour remplir leurs fonctions . L' inquiétude de cette caté-
gorie est accrue par l 'actuel projet de l 'administration tendant à
élever le niveau du recrutement, qui aurait pour contrepartie de
déclasser ceux des chefs de travaux qui auraient échoué au concours
interne prévu, non en raison d 'une quelconque insuffisance pro-
fessionnelle, mais faute de temps disponible pour remettre à jour
leurs notions théoriques . Ces personnels se plaignent, en outre, de
ce que l 'indemnité de sujétions spéciale qui vient d 'être accordée
aux chefs de travaux des collèges d ' enseignement technique leur est
refusée, alors que, bien souvent, ils ont également la charge des
enseignements technologiques d ' un collège d 'enseignement technique
annexé ou jumelé à leur collège. C'est pourquoi il lui demande s'il
n ' envisage pas des mesures plus libérales en faveur de cette caté-
gorie, de façon à améliorer leurs conditions de travail, à faciliter
l 'accès des chefs de travaux en fonctions aux nouveaux indices et à
accorder une indemnité de sujétion à ceux d ' entre eux qui ont la
charge d ' un collège d'enseignement technique annexé ou jumelé à
leur établissement principal.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Construction industrialisée.

22719 . — 25 février 1972 . — M. Jacques Barrot attire l ' attention
de M . le ministre de l 'équipement et du logement sur les dangers
que présente une politique tendant à favoriser l 'utilisation exclu-
sive des méthodes dites «industrialisées» pour la construction de
bâtiments publics . On constate, en effet, que dans certaines régions
cette pratique aboutit à confier tous les marchés de travaux publics
à de grandes entreprises dont le siège est à Paris ou dans des métro-
poles régionales, et cela au détriment des activités locales . D'autre
part, indép e ndamment de la situation défavorisée ainsi faite aux
entreprises de bâtiment local, il n ' est pas du tout souhaitable, d ' un
point de vue esthétique, que l 'on aboutisse à une véritable uni-
formité dans l 'aspect des bâtiments publics, sur l 'ensemble du terri-
toire . Il lui demande si, en raison des menaces de chômage que
l 'on constate dans certaines régions et que viendront aggraver les
difficultés nouvelles faites aux entreprises locales par l ' emploi de
procédés industrialisés ainsi que, compte tenu (le la volonté du
Gouvernement de favoriser une politique de protection des sites
et des paysages et de sauvegarde de l 'habitat traditionnel, il n ' estime
pas opportun de s'opposer à une extension de ces procédés et
d ' intervenir en ce sens auprès des diverses administrations inté-
ressées.

Code de le route.

22725 . — 26 février 1972. — M. de Gastines demande à M. le
ministre de l'équipement et du logement s ' il ne lui apparaît pas
anormal que, compte tenu de la vitesse élevée à laquelle circulent
les véhicules automobiles modernes, il puisse encore être consi-
déré que des véhicules débouchant d ' une voie goudronnée située
à droite, dans le sens de la circulation, puissent bénéficier de la
priorité, dite priorité à droite dès lors que les voies en question
ne sont pas signalées par un panneau portant une croix de Saint-
André, placée 150 mètres avant l ' intersection . Il désirerait connaître
les dispositions qu ' il compte prendre pour mettre fin à cette ano-
malie.

Ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées.

22736 . — 28 février 1072 . — M . Sablé appelle l ' attention de M. le
ministre de l'équipement et du logement sur deux des revendications
principales des ouvriers des parcs et ateliers de l 'équipement, à
savoir : 1" le rétablissement de la parité des salaires avec le sec-
teur de référence (contentieux de 2,10 p. 100 depuis 1968) ; 2" la
réduction de l ' horaire hebdomadaire de travail sans réduction de
salaires . Le 8 septembre 1971, un accord était conclu au sein du
groupe de travail siégeant au ministère de l ' équipement et les décla-
rations faites par le ministre à l 'Assemblée le 28 octobre dernier
semblaient annoncer la fin de ce contentieux . Cependant, le 2 novem-
bre suivant, une décision intervenait remettant tout en cause . Il lui
demande quelles raisons ont pu motiver cette décision et dans quel
délai il envisage de pouvoir satisfaire ces revendications.

Sociétés de construction H.L.M . du Jura.

22817. — 2 mars 1972. — M . Boulloche expose à M. le ministre de
l'équipement et siu logement que selon les éléments d'information
en sa possession, ries désordres financiers sérieux compromettent
le fonctionnement des sociétés de construction H .L .M . du dépar-
tement du Jura et auraient même abouti à un dépôt de bilan, si
le conseil général de ce département n 'était intervenu en votant des
avances de trésorerie . Il lui demande : 1" s' il est exact que ses
services o et entrepris une remise en ordre des finances de ces
sociétés as ec le concours de l ' assemblée départementale intéressée,
sans qu ' aucune mesure ait été prise pour sanctionner l'imprévoyance,
les négligences ou les fautes de gestion des administrateurs, dont
bon nombre sont demeurés purement et simplement en fonctions
et sont ainsi chargés de gérer le redressement d 'une situation dont
ils portent la responsabilité 2" S' il lui serait possible de donner
aux sociétaires accédant à la propriété, à juste titre inquiets par
les déséquilibres financiers, des garanties formelles quant au
montant définitif et non revisable de leurs rembou rsements à
venir . 3" S'il n 'estime pas qu ' une solution pourrait être recherchée
dans une voie consistant à faire bénéficier l' ensemble des construc-
tions locatives du Foyer jurassien, de la Maison pour Tous et de
la Société anonyme jurassienne ' du financement 11 .1 . .M ., ce qui per-
mettrait d'homogénéiser Tees loyers et d'aboutir, dans le courant
de l 'année 1972, à la dissolution des sociétés Unicoop avec transfert
de leur patrimoine aux offices municipaux d ' II . L. M . compétents.

Délai de déblocage de la prime à la construction.

22825 . — 2 mars 1972 . -- M. Calméjane expose à M. le ministre
de l'équipement et du logement que les avantages offerts aux
jeunes foyers désireux de construire une maison individuelle, ont
amené les intéressés à abandonner le logement locatif pour l'acces-
sion à la propriété. Les opérations de construction sont assurées,
dans la plupart des cas par une société immobilière, qui réclame
un premier versement, assez impo r tant, dès la signature du contrat.
Malheureusement il apparait qu ' il s'écoule un délai de plusieurs
mois entre la délivrance du permis de construire et le déblocage
de la prime à la construction, condition sine qua non, (le démarrage
du chantier . Les dépôts des particuliers à la société immobilière
n'étant pas utilisés durant une période assez importante, pouvant
atteindre 10 à 12 mois en attente de l 'attribution de la prime
à la construction, sont productifs d'intérêts qui ne sont pas affectés
au compte des souscripteurs mais reviennent en propre à la
société. II lui demande s ' il ne lui apparait pas souhaitable d'obtenir
une réduction substantielle des délais entre la délivrance des permis
de construire et l 'attribution des primes à la constr uction, pour
répondre à la publicité qui a été faite sur les facilités de crédit
accordées en vue de stimuler l 'activité nationale, et pour éviter
aux intéressés de perdre le b,.néfice de placement de leurs fonds,
à cause de pro_édures d ' examen de dossier qui, pour avoir été
améliorées, restent encore trop lourdes .
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INTERIEUR

Maires (maintien de l ' ordre).

22703. — 25 février 1972 . — M. Halbout demande à M. le ministre
de l'intérieur s' il peut lui confirmer que seul le maire peut, dans
sa commune et en vertu des" pouvoirs qui lui sont conférés par
l'article 97 du code d'administration communale, requérir les sapeurs-
pompiers communaux, pour une mission de maintien de l ' ordre, telle
qu'une intervention dans un établissement pénitentiaire.

Nomination de commissaires de police.

22724. — 26 février 1972. — M . Hinsberger attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la direction de
la police nationale recherche et examine actuellement les critères
les plus sélectifs et les plus justes pour nommer en 1972 180 offi-
ciers de police principaux au grade de commissaire de police,
et cela pendant trois années consécutives . Il lui rappelle qu'une
récente décision, prise dans le cadre du nouveau statut de la
police nationale, applicable en 1972, permet de nommer direc-
tement, sans concours, au grade d'officier de police adjoint les
gardiens de la paix, commis et agents administratifs de cette
administration déclarés admissibles aux concours de commissaire
de police . Cette mesure reconnaît donc explicitement une valeur
certaine aux épreuves écrites de ce concours . Il lui demande
s 'il ne juge pas logique, rationnel et équitable de nommer en
priorité, dès 1972, les officiers de police principaux ayant été
déclarés admissibles aux concours de commissaire de police. Leur
admissibilité à ces épreuves étant, d 'une part, la preuve certaine
et indéniable de leur formation juridique et administrative, de
leur culture générale et de leurs capacités professionnelles et,
d'autre part, l 'expression de leur ferme volonté de devenir com-
missaire de police . En outre, beaucoup de ces officiers de police
principaux ont été empêchés par la limite d 'âge de trente-cinq
ans de postuler à nouveau et le nombre de places offertes dans
le passé était généralement beaucoup plus faible qu'actuellement,
d 'où une sélection plus rigoureuse . De plus, de . 1954 à 1962,
la majorité de ces officiers de police principaux exerçaient leurs
fonctions en Algérie, dans des conditiees difficiles ne leur per-
mettant pas, durant cette période troublée, de préparer effica-
cement le concours de commissaire de police. Il lui précise enfin
qu'une vingtaine seulement d ' officiers de police principaux ont
été admissibles aux concours de commissaire de police et que
la nomination en priorité, dès 1972, de ce petit nombre de fonc-
tionnaires au grade de commissaire de police ne léserait en aucune
façon les intérêts des autres officiers de police principaux.

Incendie (dispositif d' alarme).

22730. — 26 février 1972. — M. Tomasini appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur un dispositif radio-électrique
d ' alarme qui est en cours d 'expérimentation dans une ville de
sa circonscription et qui relie une entreprise industrielle et le
centre de secours principal de cette cité . Le procédé ainsi expé-
rimenté permet d'établir une liaison rapide et efficace entre les
postes périphériques (industriels ou communes éloignées) et un
poste central (centre principal de protection civile ou centre de
secours). L'essai satisfaisant de ce réseau a provoqué un vif
intérêt parmi les représentants des collectivités locales de la région
d 'expérimentation . Il lui demande, en conséquence, si des études
pourraient être entreprises par ses services techniques afin d 'envi-
sager une éventuelle généralisation de l'emploi de ce procédé,
lequel permettrait d'assurer une meilleure sécurité contre l'incen-
die, soit qu ' il s'agisse de bâtiments industriels .lirectement reliés
au centre pourvu de l'appareil de réception, soit d'incendie frappant
des propriétés particulières.

Listes électorales.

22731. — 28 février 1972 . — M . de Bénouville attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait bien connu qu'à l'occasion
d'élections diverses on compte comme abstentionnistes des élec-
teurs qui sont tout simplement décédés ou qui n'ont pas été radiés
des listes électorales. Il serait facile de faire figurer sur les registres
de l 'état civil la commune où l ' électeur est Inscrit, ce qui permet-
trait, en cas de décès, de le faire radier immédiatement de sa
liste électorale . Cela aurait pour avantage de clarifier la situation
et d'éviter la publication, lors de l'annonce des résultats, de pour-
centages d'abstentionnistes parfois considérables et qui, en fait,

sont inexacts . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour obtenir cette amélioration du recensement des électeurs,
amélioration dont tes avantages compenseraient largement les frais
qu 'elle pourrait occasionner.

Régie Renault (gardes intérieures).

22748. — 29 février 1972. — M . Griotteray rappelle à M. le ministre
de l'intérieur que des troubles se sont produits ces derniers mois
à l 'intérieur et aux abords des usines Renault . Il lui demandé dans
quelles conditions des gardes intérieures ont été mises sur pied
dans certains établissements et en particulier à Billancourt, de
quels effectifs et de quels moyens elles disposent.

Répartition de la taxe sur les spectacles entre communes fusionnées.

22795. — P' mars 1972 . — M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l ' intérieur que la loi du 16 juillet 1971 sur les fusions
de communes a prévu la conservation des budgets d 'aide sociale
dans les communes qui désireraient s 'associer, alors qu 'il n 'est
prévu qu 'un budget communal unique pour ces mêmes communes.
Il lui demande comment devra être ventilée la taxe sur les spec-
tacles, qui sera reçue par le budget communal unique, et qui devra
être répartie entre les différents budgets d' aide sociale des
anciennes communes.

Distances des débits de boissons.

22801 . — 2 mars 1972 . — M . de Bénouville rappelle à M. le
ministre de l 'intérieur que le décret n" 72-36 du 14 janvier 1972,
complétant le code des débits de boissons et des mesures contre
l' alcoolisme, dispose que « sur avis de la commission mentionnée
au deuxième alinéa de l'article L . 39 du présent code, les préfets
peuvent prendre des arrêtés pour déterminer, dans certaines commu-
nes, et sans préjudice des droits acquis, les distances auxquelles
des débits de boissons à consommer sur place de deuxième, troi-
sième et quatrième catégorie ne pourront être établis à proximité
de débits de mêmes catégories déjà existants » . Les dispositions
ainsi rappelées donnent lieu à des interprétations diverses . Certains
.considèrent que ce texte ajoute à la liste des établissements qui
doivent être protégés (liste que l 'article L. 49 du code des débits
de boissons qualifie expressément de limitative) les débits de bois-
sons existants. Une telle interprétation reviendrait à dire que la
liste prévue à l 'article L . 49 n 'est pas limitative . Certaines autres
interprétations font remarquer que le texte précité ne précise à
aucun moment qui] y a annulation partielle, complément ou modi-
fication de l'article L . 49 . D 'ailleurs ce texte complète la partie
réglementaire du code des débits de boissons et non la partie
législative . En outre, les sanctions qu 'il prévoit sont tout à fait
différentes de celles correspondant à l'article L . 49, notamment
les infractions au décret n ' entraînent ni fermeture du débit, ni
annulation de la licence . Enfin, le décret ne paraît pas viser la
totalité des départements mais seulement « certaines communes »
du département, ce qui est l' indice d ' un caractère exceptionnel.
La décision à prendre par les préfets doit être prise sur avis de
la commission mentionnée à l ' article L. 39, c ' est-à-dire de la commis-
sion des transferts dits « touristiques u . Le décret en cause, suivant
ses interprétations, semble donc ne concerner que les transferts
a touristiques », son but étant de sauvegarder l ' aspect du voisi-
nage des lieux ou bâtiments intéressants pour le tourisme et d ' éviter
que l 'installation de nombreux débits ne détériore cet aspect . Il lui
demande laquelle des deux interprétations ainsi résumées est la
bonne.

Secrétariat général (administration police) (S. G . A . P.).

22820. — 2 mars 1972 . — M . Philibert attire l 'attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur les difficiles conditions de travail des
services du secrétariat général {administration police) S . G . A . P,)
résultant de l ' accroissement et de la diversification des (fiches qui
leur sont imposées . En particulier les services du recrutement, des
pensions, du contentieux et des finances doivent faire face à un
surcroît de travail, tout en appliquant des methodes nouvelles
d 'organisation et de gestion, ceci avec un personnel inchangé . En
conséquence, il lui demande : 1" s'il ne compte pas accroître consi-
dérablement les effectifs, en particulier dans ta division adminis-
trative et financière ; 2" si une indemnité ne pourrait être allouée
aux fonctionnaires affectés dans le S . G. A. P ., d' un montant équi-
valent à celle dont bénéficient toutes les catégories de personnels
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que gère le S. G. A. P. ; 3° si une amélioration du système de nota-
tion de ces fonctionnaires n 'apparaît pas indispensable, afin que
soit rétablie la parité avec les autres fonctionnaires employés dans
les préfectures.

JUSTICE

Automobiles (crédit à l'achat).

22718 . — 25 février 1972. — M . Nessier expose à M. le ministre
de Is justice que les sociétés qui pratiquent le crédit à l'achat
d'automobiles versent fréquemment le montant du prêt au vendeur,
avant la livraison du véhicule, sans doute pour tirer un bénéfice
supplémentaire des agios. Si le garagiste est défaillant et insolvable,
dans le cas d' une faillite par exemple, elles poursuivent par voies
de droit les signataires des traites blocage des comptes bancaires
et comptes chèques postaux, saisies-arrêt sur les salaires, alors que
l'objet du contrat n'existe plus. Ce litige est d'autant plus fâcheux
que, généralement, les souscripteurs sont de condition modeste et
victimes d' une situation à l'occasion de laquelle ils n ' ont encouru
aucune responsabilité . Il lui demande ' si une intervention gouver-
nementale, sous forme de circulaire par exemple, adressée aussi
bien aux prêteurs qu'aux instances judiciaires, ne pourrait mani-
fester les intentions de la puissance publique dans un domaine où
les textes devraient faire l'objet d'une interprétation particuliè-
rement bienveillante.

Frais de reliure des registres de l'état civil.

22753. — 29 février 1972. — M. Labon expose à M. le ministre
de la justice que la loi du 13 novembre 1932 (art. 6) a mis à la
charge de l' Etat les frais de reliure des registres de l' état civil.
Or, dans sa circonscription, le procureur de la République vient
de retourner les mémoires présentés par le chef-lieu des Ardennes
parce que les crédits mis à sa disposition sont insuffisants et ne
lui permettent de satisfaire que les petites communes . Il lui
demande si cette discrimination est régulière et ce qu'il entend
faire pour assurer le respect de la loi à laquelle, moins qu 'aucun autre,
le ministre de la justice ne saurait se soustraire .

	

'

Indemnités accordées aux membres des jurys criminels.

22778 . — 1" mars 1972 . — M. de Poulpiquet rappelle à M. le minis-
tre de la justice oue les articles R 139 à R 146 du code de la pro-
cédure pénale ont fixé le montant des indemnités accordées aux
membres des jurys criminels. Celles-ci comportent une indemnité de
session fixée à 30 francs par jour ; une indemnité de séjour de
16,25 francs par jour et une indemnité kilométrique qui est fonction
du mode de transport utilisé mais dont le montant est générale-
ment de 0,15 franc du kilomètre . Il est bien évident que le faible
taux des indemnités en cause ne permet pas aux jurés de faire face
aux dépenses que leur occasionne la charge qui leur est confiée.
Il lui demande en conséquence s'il envisage de modifier les taux
fixés par les articles précités du code de procédure pénale et
suggère que l'indemnité de session soit portée à 50 francs par jour ;
l'indemnité de séjour à 30 francs et l'indemnité kilométrique à
0,30 franc .

Agents de l'éducation surveillée.

22822. — 2 mars 1972. — M. Bomber indique à M . le ministre de
l'industrie que les agents de l'éducation surveillée ont fait état
récemment et publiquement d'un certain nombre de problèmes
concernant leur carrière. Le syndicat national de ces personnels a,
en effet, fait connaître ses exigences en ce qui concerne à la fois
le rattrapage des salaires et l'attribution d'un supplément forfai-
taire mensuel de 300 francs, ainsi que ses demandes en -ce qui
concerne la redise en ordre complète du régime indemnitaire par
l'attribution aux personnels de toutes catégories et grades, d'une
prime de risque . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
dans le cadre de ces revendications, compte tenu des sujétions
particulières de carrière de . personnels en cause.

POSTES . ET TELECOMMUNICATIONS

Franchise postale (militaires du contingent).

22751 . — 29 février 1972 . — M. Lebon demande à M. le ministre
des postas et télécommunications s'il est exact que la franchise
postale dont bénéficient les jeunes gens sous les drapeaux sera
supprimée 'en 1972 et dans l'affirmative quelles sont les raisons
qui ont fait prendre une décision qui suscitera, à juste titre, de
nombreuses protestations .

Prime d'installation
des jeunes agents des postes et télécommunications.

22787. — mars 1972 . — M. Léon Feix rappelle à M. le ministre
des postes et télécommunications les diverses interventions qu 'il a
faites auprès de lui concernant la situation des jeunes agents des
postes et télécommunications des départements de la grande cou-
ronne de Paris . Le décret du 14 décembre 1967 a alloué aux jeunes
postiers débutants de Paris et des départements parisiens de la
petite couronne une prime d 'installation, parfaitement normale
d'ailleurs en raison des frais qu ' ils doivent supporter . Ce qui est
injuste et intolérable, c ' est la discrimination dont sont victimes,
depuis plus de quatre ans, les agents nommés en dehors de la
petite couronne, alors que les difficultés qu 'ils rencontrent sont les
mêmes, et se trouvent parfois aggravées par rapport à Paris et à la
proche banlieue, qu'il s 'agisse du logement, des transports, des
impôts, des conditions de travail en général . Cette situation suscite
un légitime mécontentement : les protestations des intéressés se
font, à juste titre, toujours plus vives. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin à une discrimination insoute-
nable et pour accorder enfin à tous les jeunes agents des P . T. T.
la prime d 'installation à laquelle ils ont droit.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Conditions de travail des agents de l' office national des forêts.

22760. — 1" mars 1972 . — M. Regaudie appelle l 'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la protection de la nature et de l'environnement, sur la dégradation
alarmante des conditions de travail des agents de l ' office national
des forêts. Alors que chaque année des incendies très graves
détruisent des surfaces boisées considérables, le manque de matériel,
dû à l'insuffisance des crédits, nuit à l'amélioration des réseaux
forestiers, qui permettrait d'assurer une plus grande sécurité.
De plus, la diminution des postes d ' A . T . F ., la stagnation de leur
salaire et leur pauvreté en matériel indispensable font reposer des
responsabilités de plus en plus grandes sur des hommes qui n ' ont
pas la possibilité d 'y faire face. Il lui demande, en conséquence,
s'il ne juge pas nécessaire d ' assurer la sauvegarde de ce patrimoine
national en donnant aux personnels de l'office national des forêts
'des moyens d'existence élémentaires.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Hôtels et restaurants
(cotisations de sécurité sociale du personnel).

22699. — 25 février 1972. — M. Cazenave expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'article 4 de
l'arrêté du 11 janvier 1972, relatif à l ' assiette des cotisations de
sécurité sociale pour le personnel des hôtels, cafés et restaurants,
prévoit que les dispositions de cet arrêté doivent prendre effet du
1°' janvier 1972 . Il lui fait observer que cette application rétroactive
est en opposition avec les dispositions de l 'article 2 du code
civil d ' après lesquelles ° la loi ne dispose que pour l 'avenir et
n'a pas d 'effet rétroactif a . La date de mise en vigueur dudit arrêté
devrait, semble-t-il, être fixée d 'après la règle posée par le code
civil, soit un jour franc après l'arrivée du Journal officiel au chef-
lieu du département. Il lui signale que, dans le cas de licenciement
ou de démission d'un salarié survenu entre le 1" janvier 1972 et
la date à laquelle l'employeur a pu prendre connaissance du
Journal officiel, Lois et décrets, du 20 janvier 1972, les indemnités
compensatrices de congés payés n'ont pu être calculées que sur les
rémunérations forfaitaires en vigueur avant la parution dudit arrêté.
Il lui demande comment, dans ce cas, il convient de procéder afin
d'éviter les contestations qui pourraient se produire du fait de la
parution tardive de l'arrêté.

Allocation de logement (revenus pris en considération).

22705. — 25 février 1972 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, conformément
aux instructions données à l ' article 56 de la circulaire n" 110 S .S.
du 10 septembre 1962, les organismes payeurs de l 'allocation de
logement doivent inclure dans les ressources du demandeur, pour

'le calcul du loyer minimum, certains revenus non imposables, et
notamment les majorations pour tierce personne, allouées soit au
titre d' un régime de sécurité sociale, soit au titre de l 'aide sociale,
ou du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre, ainsi que les bourses versées pour la durée normale de la
scolarité correspondante . L' application de ces instructio . a pour
effet de priver certaines personnes du bénéfice de l 'allocation de
logement ou de réduire le montant de celle qui peut leur être
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accordée . Les bourses scolaires sont attribuées aux familles qui
ne disposent pas de ressources suffisantes pour faire instruire
leurs enfants . La majoration pour tierce personne est destinée
à permettre à un grand infirme de vivre en famille . Il lui demande
s' il n'estime pas anormal que ces catégories de revenus, qui consti-
tuent des aides compensatrices de charges de famille, soient assi-
ruilées des ressources proprement dites et s ' il n 'envisage pas de
les exclure de la liste des revenus pris en considération pour la
détern .'nation du loyer minimum.

Hôtels et restaurants (hommes et femmes de toutes mains).

22707. — 25 février 1972 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que dans l'article 3
de l ' arrêté du 11 janvier 1972 (Journal officiel, Lois et décrets, du
20 janvier 1972) fixant l'assiette des cotisations de sécurité sociale
pour le personnel des hôtels, cafés et restaurants, dans les emplois
rangés en première catégorie, on trouve la mention a homme et
femme de toutes mains (dans les établissements n ' occupant pas plus
de deux salariés) s . Il lui demande de bien vouloir préciser la nature
des travaux relevant normalement de cet emploi et indiquer, notam-
ment, s ' il inclut ou exclut des contacts avec la clientèle.

Obligations envers In sécurité sociale
des emp 'oyeurs de personnel salarié.

22708 . — 25 février 1972 . — M. Jean Briane expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que tout employeur de
personnel seiarié ou assimilé — à l 'exception des employeurs de
gens de maison et de concierges — est tenu d 'adresser à la sécurité
sociale, avi nt le 1' r février de chaque année, une déclaration pré-
cisant les sommes perçues par chacun de ses salariés au cours de
l'année civile écoulée. I,e défaut de production de la déclaration
nominative annuelle dans les délais prescrits donne lieu à l'applica-
tion de sanctions. Il semble qu ' il avait été admis (lettre ministérielle
du 8 janvier 1962, U . N . C . A. F. 1962, tr . 6) qu 'avant l 'application des-
dites sanctions, les employeurs défaillants devaient être invités à
produire les documents requis. Il lui demande si cette procédure
est toujours en vigueur.

Orphelins (allocation d').

22723. -26 février 1972 . — M. Fortuit appelle l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les dis-
positions du décret n" 71-504 du 29 juin 1971 pris pour l ' application
de la loi du 23 décembre 1970 prévoyant une allocation en faveur
des orphelins et de certains enfants à la charge d'un parent isolé.
Aux ternies de ce décret, peuvent en bénéficier les personnes qui
satisfaisant aux autres conditions d'octroi (charge effective de
l'enfant, âge et résidence de celui-ci, etc .) ne sont pas redevables
de l'impôt sur le revenu au titre des revenus perçus par elles et
par ceux de leurs enfants faisant l'objet d'une imposition commune
au cours de l'avant-dernière année précédant celle de l'ouverture du
droit. Certaines des personnes en cause qui sont imposées sur le
revenu pour une somme très faible se voient cependant refuser de
ce fait le bénéfice de l'allocation en faveur des orphelins . C ' est
ainsi qu ' une employée municipale qui a payé 120 francs au titre de
l'impôt sur le revenu de l 'année 1969 ne peut percevoir l ' allocation
orphelin dont le mentant annuel est de 1 .451,62 francs. Les condi-
tions fixées en ce qui concerne le plafond de ressources permet-
tant l'attribution de l' allocation en cause sont évidemment trop
brutales, c 'est pourquoi il lui demande s ' il peut envisager une modi-
fication du texte en cause de telle sorte que soient prévus, par
exemple, plusieurs plafonds successifs en fonction desquels pour-
rait être attribuée soit l'allocation à taux plein, soit une allocation
orphelin à taux réduit :

Pensions de retraite
(engagés volontaires de la résistance os des F.F .L .)

22731 . — 2ti février 1972 . — M . Valleix appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des jeunes gens, et notamment des engagés volontaires de la
résistance ou des F .F.L . qui, du fait des événements de la guerre
1939 . 1945, n 'ont pu être affiliés au régime de sécurité sociale . Il lui
expose en effet que, suivant les dispositions de l'article L . 342 du
code de la sécurité sociale, • les périodes pendant lesquelles l ' assuré
a éte présent sous les drapeaux pour son service militaire légal, par
suite de mobilisation ou comme volontaire en temps de guerre, sont
prises en considération en vue de l 'ouverture du droit à pension. . . »
Or, l 'article 5 de l 'arrêté du 9 septembre 1946 prévoit que ces
mesures ne sont applicables qu ' aux seuls assurés déjà immatriculés
à titre obligatoire . Il s 'ensuit que de nombreux jeunes gens venant
de terminer leurs études n 'ont pas eu le temps d 'exercer une
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activité professionnelle salariée, et d 'être immatriculés à la sécurité
sociale avant leur incorporation, mobilisation ou engagement volon-
taire et se trouvent dans l'impossibilité de faire valider leur période
militaire . Il lui fait remorquer le caractère inéquitable de la régle-
mentation actuelle, qui pénalise, outre ceux dont l 'appel a coïncidé
avec la guerre 1939 1945, les jeunes gens qui, ayant ' erminé leur
service légal, se sont . engagés volontairement pour défendre leur
patrie. Afin de mettre fin à cette situation anormale, il lui demande
s 'il n 'estime pas devoir apporter à la réglementation précitée toutes
modifications utiles un vue de la validation pour le calcul de la
retraite, des périodes militaires, ou assimilées, des jeunes gens
n 'ayant pas la qualité de salariés et n 'ayant pas cotisé de ce fait à
la sécurité sociale avant lesdites périodes.

Allocation de logement (personnes âgées).

22732. — 26 février 1972 . — M. Alduy appelle l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les lenteurs
apportées à la publication des décrets d' application de la loi n" 71 . 582
du 16 juillet 1971 parue au Journal officiel du 17 juillet 1971 concer-
nant l'allocation logement aux personnes âgées. Les municipalités
qui ont créé des bureaux d ' accueil et d'information réservés aux
personnes du troisième âge sont actuellement assaillies de demandes
de renseignements et ne peuvent répondre aux légitimes sollicita-
tions et aux espoirs qu ' a fait naître l' annonce de la prise en charge
d'une partie des loyers sans que le plafond des revenus ou le
montant du loyer ne soient opposables . Il lui demande s'il peut
lui préciser si le Gouvernement songe enfin à prendre une décision
en la matière .

Régime vieillesse d 'Alsace-Lorraine.

22735 . — 28 février 1972 . — M. Jean-Paul Palewski expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que certains
cadres, qui ont travaillé clans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle avant 1930 se voient refuser la possibilité
de rachat de leurs cotisations vieillesse pour les années antérieures
à 1930, alors que le régime spécial d'Alsace-Lorraine a été entériné
depuis 1918. II lui demande s' il peut reconsidérer cette question à
la lumière des intentions du législateur, qui a incontestablement
voulu permettre aux cadres d ' obtenir la prise en compte de leurs
activités antérieures à leur affiliation au régime général de la
sécurité sociale.

Allocation pour frais funéraires (ayants droit (in rrtraitél.

22739. — 28 février 1972. — M . Paquet expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu 'au décès d ' un salarié en
activité, ses ayants droit perçoivent un capital égal à un trimestre
de salaires plafonnés et destiné en particulier à couvrir les frais
d 'obsèques. Il lui demande s'il n 'estime pas que clans le même ordre
d'idées, il serait souhaitable d ' accorder une allocation pour frais
funéraires versée par les caisses de retraite dont dépend la personne
décédée, aux ayants droit du retraité.

Médecine du travail
(examen de médecine préventive pour les chômeurs).

22750. — 29 février 1972 . — M. Boutard exposé à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, dans le cadre
de la réglementation relative à la médecine du travail, sont prévus
des examens périodiques tau moins une fois par an) des travailleurs
en activité . Ces examens permettent, notamment, de dépister les
maladies professionnelles ou non professionnelles, de manière que
des soins appropriés soient donnés en temps voulu aux intéressés
pour enr ayer le développement de l ' affection . Aucune mesure ana-
logue n 'a, jusqu 'à présent, été envisagée en faveur des travailleurs
sans emploi . Cependant, pour ceux qui sont en chômage depuis un
an ou plus, il serait particulièrement utile de faire intervenir un
contrôle médical, leur état physique étant bien souvent affecté par
les privations dues à la faiblesse de leurs ressources . Il lui demande
s'il n 'envisage pas de mettre ce problème à l ' étude, en vue de prévoir
l 'organisation d 'un système d'examens préventifs auxquels seraient
soumis les travailleurs sans emploi, ces examens pouvant, semble-Al,
être confiés aux caisses d'assurance maladie du régime général de la
sécurité sociale, celles-ci se trouvant, en contrepartie, dispensées de
la prise en charge de soins parfois longs et coûteux.

Retraite ries mères de famille.

22766 . — 1" mars 1972 . — M . de Gastines expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'aux ternies de la
loi n" 72 . 8 du 3 janvier 1972 portant diverses dispositions en vue
d 'améliorer la situation des familles, les mères de famille hénéfi-
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cieront, au titre de leurs activités familiales, d'une retraite qui
leur sera attribuée à un âge qui tiendra compte du nombre de
leurs enfants . Dès à présent, des cotisations vont . être versées au
titre des mères de famille en activité aux organismes concernés.
S 'agissant d'un système de répartition les cotisations ainsi collectées
vont demeurer sans utilisation au moins aux fins spécifiques pour
lesquelles elles vont être collectées, les nouvelles dispositions n' attei-
gnant leur régime de croisière que dans de très nombreuses années.
Il lui demande s 'il n ' estime pas qu ' il serait logique d'utiliser immé•
diatement le produit de ces cotisations pour faire bénéficier des
avantages prévus toutes les mères de famille qui réunissent les
conditions d'âge et autres requises par la loi sans se préoccuper de
savoir si elles ont satisfait à ces exigences avant ou après la date
de promulgation des textes législatifs et réglementaires.

Négociations franco-algériennes
sur les prestations et transferts sociaux.

22773 . — 1" mars 1972. — M. Fraudeau rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les négociations
franco-algériennes sur les prestations et transferts sociaux qui
s'étaient ouvertes au début de l ' année ont été suspendues dans les
premiers jours du mois de février . Ces négociations devraient aboutir
à une convention concernant en particulier le droit des Français
non coopérants en Algérie de verser leurs cotisations aux caisses
françaises d'assurance vieillesse . Les Français qui ont continué à
résider en Algérie après le 1" juillet 1962 sont très inquiets de la
suspension des négociations en cause, c ' est pourquoi il lui demande
quand celles-ci reprendront et s'il peut, dès maintenant, donner des
assurances aux assurés en ce qui concerne la possibilité qu ' ils
auront de verser leurs cotisations au régime français d ' assurance
vieillesse .

Paiement des cotisations arriérées
du régime d'assurance vieillesse des commerçants.

22775 . — 1" mars 1972 . — M . Hinsberger expose à M. le ministre
de la santé publique et de ia sécurité sociale qu ' un commerçant ins-
crit au registre du commerce depuis le 1^' mai 1946 a déclaré au
moment de la création du régime d ' assurance vieillesse des com-
merçants et industriels que son activité commerciale avait débuté
le 14 juillet 1950 . Le versement de cotisations à ce régime étant
obligatoire depuis le 1" janvier 1949, la caisse dont il dépend, avant
la liquidation de ses droits à pension, lui a demandé de régulariser
sa situation en versant les cotisations correspondant à la période du
1" janvier 1949 au 1°' juillet 1950. II lui demande si cet organisme de
retraite peut réclamer le paiement des cotisations pour une période
aussi éloignée ou si, au contraire, un délai de forclusion existe pour
le paiement des cotisations arriérées.

Enfants handicapés (établissements spécialisés dans l 'Essonne).

22784 . — 1" mars 1972. — Mnte Vaillant-Couturier attire l'attention
de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les difficultés accrues qui assaillent un grand nombre de familles
d ' enfants handicapés en ce qui concerne leur transport depuis leur
domicile aux établissements spécialisés qui les accueillent . C 'est
ainsi que dans l'Essonne, la caisse de sécurité sociale d'Etampes
refuse de prendre en charge, depuis le 1"' novembre 1971, les frais
de transport des enfants handicapés. Ce refus est justifié par le fait
que la prise en charg au titre des prestations légales ne peut être
envisagée, puisque les frais de ramassage sont inclus dans le prix
de journée de l 'établissement . Cette décision peut avoir des consé-
quences dramatiques pour certaines familles qui se - "'"ont contrain-
tes de renoncer à envoyer leurs enfants dans cet établissement,
risquant ainsi de compromettre les progrès acquis. En conséquence,
elle lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre pour que les
parents ne fassent pas les frais des litiges existant entre les éta-
blissements spécialisés et les organismes officiels chargés de la
détermination des prix de revient de ces établissements ; 2" s ' il
n 'est pas possible d'envisager la prise en, charge de ces frais de
transport au titre des prestations su pplémentaires ; 3" quel est le
programme de construction d'établissements médicopédagogiques
et de centres d ' aide par le travail pour le département de l'Essonne
afin d' améliorer un équipement insuffisant à l ' heure actuelle.

Assurance maladie maternité des travailleurs non salariés
(frais d 'ambulance'.

22788 . — 1" mars 1972, -- M. Léon Feix signale à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale une sérieuse anomalie
que présente le décret n° 68-1009 du 19 novembre 1968, relatif à
l 'assurance maladie maternité des travailleurs non salariés . i1n
retraité non salarié ayant subi une grave opération et devant suivre

un traitement cobaithérapique dans un établissement hospitalier
éloigné d'une vingtaine de kilomètres de son domicile, se voit
refuser le remboursement des frais d 'ambulance parce que a les
frais de transport ne figurent pas à la nomenclature des prestations
prévues au décret n" 68-1009 du 19 novembre 1968 s . Or, si le
malade en question avait été renseigné correctement, il serait
resté en clinique pendant toute la durée du traitement et son
séjour aurait été pris en charge à 100 p . 100, le montant total des
frais ainsi occasionnés à la sécurité sociale aurait été plus élevé
que le montant des frais d 'ambulance. II semble que le cas évoqué
soit assez répandu. II lui demande s ' il ne pense pas nécessaire et
urgent de remédier à une telle lacune du décret n" 68-1009 et s 'il
n'envisage pas de prévoir dans la nomenclature des prestations le
remboursement des frais d ' ambulance pour traitement cobalthé-
rapique.

Allocation d'orphelins (versement aux grands-parents).

22790 . — 1• r mars 1972 . — M. Pierre Villon rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sa réponse
à la question n" 20745 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
du 22 janv ier 1972) par laquelle il confirme que l'allocation en
faveur des orphelins ne peut dans l ' état actuel de la législation
être versée à des grands-parents qui élèvent un enfant dont la mère
est atteinte d' infirmité physique ou mentale. Il lui signale qu 'il a
examiné le décret d 'application n" 72-83 du 29 janvier 1972 de la
loi du 13 juillet 1971 que la réponse invoque comme une possibilité
de compenser cette injustice. Or, l'article 12 du décret d 'application
de cette loi parue au Journal officiel du 1^' février dernier prévoit
l ' utilisation complète de l ' allocation aux handicapés adultes pour
l'entretien du handicapé lorsqu ' il est hébergé dans un établissement
avec prise en charge totale ou partielle au titre de l'aide sociale,
de sorte que, même si la mère handicapée a droit à l 'allocation
aux handicapés adultes, cela ne laisse aucune aide aux grands-
parents qui élèvent l 'enfant . L'article 40 interdisant aux parlemen-
taires de proposer une modification de la loi sur l ' allocation en
faveur des orphelins ou de celle en faveur des handicapés adultes,
il lui demande s ' il ne pourrait pas prendre une initiative parle-
mentaire pour permettre à un enfant dont la filiation n ' est établie
qu 'à l 'égard de sa mère, mais dont la mère handicapée est incapable
d ' élever l'enfant, de recevoir l'allocation en faveur des orphelins
lorsque ce sont les grands-parents qui l' élèvent.

Accélération des liquidations et paiements
des pensions de retraite de sécurité sociale.

22800 . — 2 mars 1972. — M. Aubert signale à M . le ministre de
la santé publique et-de la sécurité sociale les retards très importants
pris par les services de sécurité sociale pour liquider les pensions
de retraite . C ' est ainsi qu ' un retraité qui a racheté en janvier 1971
un certain nombre d 'annuités n 'a été avisé, malgré plusieurs
rappels écrits ou téléphoniques, qu ' au mois de décembre qu'il
manquait une pièce à son dossier. Encore s ' agissait-il d 'une diver-
gence d' interprétation .sur la nature de la pièce à fournir . A la fin
du mois de janvier 1972 il n'avait pas encore touché sa pension
sur les nouvelles bases, bien qu ' il ait adressé per retour du cour-
rier la pièce manquante. Au moment où le Gouvernement manifeste
sa volonté d'améliorer le sort des personnes âgées et où certains
d ' entre elles consentent d 'importants sacrifices financiers pour
racheter leurs droits, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin d 'accélérer le fonctionnement des services payeurs.
11 lui demande également s ' il re serait pa's possible de réformer
les procédures afin que ce ne soient pas les assujettis qui soient.
en fia de compte, chargés ale transmettre les pièces de leurs
dossiers entre des services qui appartiennent à une mëme
administration.

Plafond au-delà duquel certaines allocations non contributives
sont recouvrées sur la succession rie l'allocataire.

22808. — 2 mars 1972 . — M. Missoffe expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu 'aux ter mes de
l' article 4 du décret n" 65-470 du 18 juin 1965 le montant auquel
l'actif net d 'une succession doit avoir été au moins égal pour que
certaines prestations non contributives puissent être récupérées
s' élevait à 35 .000 francs jusqu'au 15 novembre 1969 . A partir de
cette date, en application du décret n" 69-1022 du 13 novembre 1969,
cette somme a été portée à 40 .000 francs qui est le chiffre encore
applicable aujourd'hui ; or, dans le même temps, le salaire minimum
est passé de 1,968 franc à 3,69 francs, ce qui représente une augmen-
tation de 87,5 p . 100 . L ' indice des prix à la consommation est passé
de 111,8 à 141,9, c'est-à-dire qu ' il a augmenté de 21 .83 p . 100. Le
montant minimum de l ' actif net successoral n ' a, lui, en•egietré
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qu'une croissance de 14,28 p. 100. Afin de tenir compte de la
dépréciation monétaire enregistrée depuis 1965, il lut demande
s 'il n'estime pas opportun d 'actualiser ce montant en le portant à un
niveau lui permettant de comprendre des successions de même
valeur réelle qu'en 1965 .

	

-

Réforme de l'internat des hôpitaux.

22809. — 2 mars 1972. — M. Jean-Pierre Roux demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s'il est exact,
comme l'affirment certaines revues professionnelles médicales, qu 'une
réforme de l'internat des hôpitaux de deuxième catégorie est
envisagée . Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir quel but se
propose la réforme prévue et quelles en seraient les dispositions.

Publication d'un décret concernant la loi sur la réforme hospitalière.

22810. — 2 mars 1972 . — M. Jean-Pierre Roux rappelle à M. te -
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que l'article 23
de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme hospita-
lière dispose que e dans le délai d'un an à dater de la promulgation
de la présente loi, un décret déterminera les conditions d'assouplis-
sement de la gestion administrative et financière des établissements
d'hospitalisation publics s . Il lui demande les raisons pour lesquelles
ce décret qui aurait dû être publié au plus tard le 31 décembre 1971
n'est pas encore paru . Il souhaiterait savoir dans quel délai ce texte
interviendra.

Allocation orphelin (absence d ' un des parents).

22812 . — 2 mars 1972 . — M. Valleix rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité, sociale que sa circulaire
n° 44 SS du 30 juin 1971 a précisé que sont réputés orphelins de
père et de mère, pour l'attribution de l 'allocation orphelin, les
enfants dont un parent est décédé et l'autre absent au ,sens de
l'article 115 du code civil. En cas d'absence, l 'allocation ne peut être
accordée que sur justification du jugement déclaratif d'absence
à compter du premier jour du mois de ce jugement . La circulaire
précise que pour les enfants se trouvant dans cette situation les
caisses d ' allocations familiales devront donc exiger, outre une fiche
familiale d'état civil ou l'extrait de l'acte de naissance de l'enfant,
la copie du jugement déclaratif d'absence . L'action en justice tendant
à faire reconnaître l'absence peut être intentée si le parent disparu
de son domicile n'a pas donné de ses nouvelles depuis au moins
quatre ans. Il lui expose à partir d'une situation particulière les
difficultés auxquelles peut donner lieu l 'application de ces dispo-
sitions . Une enfant née en 1964 a été confiée en juin 1966 à une
famille qui en assume la garde . La mère de cette enfant est décédée
en septembre 1966. Un jugement de 1967 constate que le père se
désintéresse complètement du sort de sa fille et confie celle-ci
jusqu'à sa majorité aux personnes qui en assumaient la charge
jusque là. Le jugement exonère complètement la famille naturelle
de toute participation aux frais d 'entretien de la mineure et pré-
cise « que les allocations familialés, majorations, allocations
d'assistance et autres prestations » auxquelles l'enfant ouvre droit
seront versées directement par l ' organisme débiteur aux personnes
qui l'ont recueillie . Il est évident que le délai de quatre ans fixé
par la circulaire précitée est exagérément long et que, d'autre part,
l'établissement du jugement déclaratif d'absence demande un certain
délai qui ne permettra pas à la famille en cause de percevoir très
rapidement l'allocation orphelin qui devrait être versée dans ce
cas particulier. Il lui demande les mesures qu'il pense arrêter, à la
fois par équité et dans l'intérêt des enfants, pour assouplir les
dispositions de la circulaire du 30 juin 197L

Exonération du ticket modérateur
(malades atteints de certaines affections).

22813. — 2 mars 1972. — M. Tomasini rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de I. sécurité sociale qu 'en application du
décret n° 69-132 du 6 février 1969, l ' exonération du ticket modérateur
est accordée aux malades atteints d'une affection inscrite sur la
liste établie par le décret n° 69-133 de la même date, dès lors que
l'existence de cette affection est reconnue par le contrôle médical.
A l'issue d'une première période d'exonération, le bénéfice de la
dispense de toute participation aux frais ne peut être renouvelé
que s'il apparaît que l'affection nécessite encore, outre un traite-
ment prolongé, une thérapeutique particulièrement coûteuse. II a
été précisé aux caisses d'assurance maladie qu'un coût résiduel de
50 francs par mois constitue la limite au-dessous de laquelle il
convenait de ne pas descendre pour accorder l'exonération du ticket
modérateur. Toutefois, en réponse à la question écrite n° 17026
(Journal officiel, Débats A. N . du 13 mal 1971) Il disait que des
études approfondies étaient en cours en vue d'examiner la possi-

billté d ' un éventuel assouplissement des règles ainsi rappelées . II
lui suggère, en ce qui concerne les assouplissements envisagés, que
soit précisée la durée pendant laquelle le malade doit supporter
cette charge . Il serait également souhaitable de spécifier que tous
les titulaires de l'allocation du fonds national de solidarité bénéficient
de droit de l ' exonération. De même tous les enfants, quelle que soit
l' affection dont ils souffrent, qui seraient titulaires de la carte
prévue à l 'article 173 du code de la famille et de l ' aide sociale,
devraient être exonérés (il s' agit des enfants visés à l'article 285
du code de la sécurité sociale, deuxième alinéa, dernier sous-para-
graphe) . Enfin, le haut comité médical devrait reviser la liste des
maladies fixées dans le décret n " 69. 133 du 6 février 1969, celle-ci
ne devant pas être statique, mais devant évoluer en fonction des
thérapeutiques nouvelles, de leur coût, etc . Il serait évidemment
souhaitable que la liste des vingt et une affections soit complétée.
Il lui demande quelle est sa position à l 'égard des suggestions ainsi
exposées.

Prise en charge par te régime général
des dépenses' « maladies de certains régimes spéciaux.

22815. — 2 mars 1972 . — M . Pierre Lelong rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que l'ar-
ticle 73 de la loi de finances pour 1972 (n° 71-1061 du 29 décembre
1971) dispose que la caisse nationale de l ' assurance maladie des
travailleurs salariés prend en charge, à compter du 1" janvier
1972 : e la partie des risques donnant lieu aux prestations en nature
des assurances maladie, maternité et invalidité pour l 'ensemble des
travailleurs salariés en activité et retraités relevant des régimes
spéciaux de sécurité sociale des gens de mer, des mineurs et des
agents de la Régie autonome des transports parisiens e . La gestion
de ces risquent continue cependant à être assurée par les organismes
propres aux régimes spéciaux en cause auxquels les i,iléressés
restent affiliés. Des décrets doivent préciser pour chaque régime
spécial les modalités d'application de ces dispositions et fixer les
conditions dans lesquelles il sera justifié auprès de la caisse natio-
nale de l'assurance maladie des travailleurs salariés du montant des
dépenses prises en charge par celle-ci et du produit des cotisations
correspondantes . Estimant qu ' à cette occasion te régime général ne
doit pas — une fois encore — risquer de supporter des charges qui
ne lui incombent pas, ii lui demande s ' il peut prendre toutes dispo-
sitions utiles pour que les textes d'application de la loi précitée
n 'aboutissent pas à mettre à la charge du régime général des
dépenses qui ne seraient pas couvertes par des recettes d 'un égal
montant.

Maisons de retraite (vieillards non bénéficiaires rte l ' aide sociale).

22824. — 2 mars 1972. — M. Calméjane expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que l ' hébergement de
vieillards dans des maisons de retraite revêt un aspect pénible
pour les intéressés qui n'ont pas été admis au titre de l'aide sociale.
Dans le cas d'intervention de l'aide sociale, la collectivité s'attribue
90 p . 100 des ressources de l'assisté, le complément du prix de
journée étant à la charge du département . Pour les vieillards en
placement libre . Il arrive de plus en plus fréquemment que les
produits des retraites et pensions, suffisants à l'administration pour
couvrir le prix de pension journalier, ne suivent pas l ' augmentation
des tarifs d 'hébergement. Si l ' intéressé a bénéficié jusqu'alors d 'une
chambre individuelle, il se voit contraint de rejoindre le dortoir.
Dans la plupart des cas, l 'âge très avancé de ces titulaires de
retraites Incomplètes ou insuffisantes explique l 'absence totale de
famille et le désarroi de ces personnes, seules devant les impératifs
de l 'administration, et le bouleversement des derniers temps de leur
existence . Il lui demande s ' il ne lui apparaît pas souhaitable de
protéger la situation des vieillards admis en maison de retraite
communale ou départementale hors de l ' aide sociale, en faisant obli-
gation à ces organismes d ' ouvrir un dossier d 'assistance aux inté-
ressés dès que leurs ressources ne couvrent plus l'augmentation des
prix de journées, tout en leur conservant les conditions d ' héberge-
ment qu'ils avaient obtenues à leur entrée.

TRANSPORTS

Station de métro Père Lachaise.

22777 . — P' mars 1972. — M. Claude Martin expose à M. le ministre
des transports qu'à la suite de la fermeture le samedi matin de la
station de métro Père Lachaise, les enseignants et les élèves du
lycée Voltaire, soit environ 1800 personnes, sont dans l 'obligation
de franchir trois voies à grande circulation pour atteindre cet
établissement . Il lui demande s 'il peut intervenir auprès de la direc-
tion de la Régie autonome des transports parisiens pour que cette
station soit ouverte au moins le samedi matin, ceci afin d ' éviter
les accidents possibles.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires.

21454. — M. Xavier Deniau rappelle à M. le Premier ministre
(fonction publique) que l ' article 54 de l' ordonnance n° 59-244 du
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires pré-
voit qu'un règlement d'administration publique doit définir les
activités privées qu 'un fonctionnaire ayant cessé définitivement
ses fonctions ne peut exercer . Ce règlement d' administration
publique doit fixer la durée de cette interdiction et les condi-
tions dans lesquelles il peut y être dérogé . L lui demande si
le règlement d ' administration publique en cause a été publié.
Dans la négative, il souhaiterait connaître les raisons qui se sont
opposées à sa parution et désirerait savoir quand il sera remédié
à cette lacune . Par ailleurs, l 'article 175-1 du code pénal dispose
que tout fonctionnaire public chargé, notamment en raison de
ses fonctions, de la surveillance ou du contrôle d'une entreprise
privée et qui, pendant un délai de cinq ans à compter de la
cessation de de la fonction prendra ou recevra un emploi dans celte
entreprise, sera puni d ' une peine correctionnelle . II souhaiterait
également savoir quelle application a pu être faite au cours des
dernières années des dispositions de l'article en cause . (Question
du 14 décembre 1971 .)

Réponse. — Le règlement d'administration publique prévu par
l'article 54 de l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut
général des fonctionnaires a fait l ' objet, après de longues enquêtes
auprès des administrations gestionnaires de personnel, d'un pre-
mier projet dont l' élaboration a été rendue malaisée par la diffi-
culté de recueillir des éléments d ' information suffisamment précis
sur le domaine à réglementer, et notamment d 'établir, compte tenu
des tâches des différents corps de fonctionnaires, une liste . des
activités privées à interdire . D'autre part, le Conseil d' Etat saisi
pour avis a estimé nécessaire de procéder à une harmonisation
des deux législations distinctes que constituent le statut général
des fonctionnaires et l 'article 175 du code pénal qui a un champ
d'application débordant le statut général de la fonction publique.
Cette exigence a entraîné des difficultés supplémentaires et de
nouveaux retard dans la préparation d ' un projet de loi qui vise-
rait dès lors l 'exercice de certaines activités privées non seule-
ment par les anciens agents de l'Etat mais aussi par ceux de
toute les collectivités et entreprises publiques. Il semble qu'aucune
application n'ait été faite ces dernières années de l'article 175 du
code pénal. Ce renseignement ressort des informations parvenues
à la direction générale de la fonction publique qui ne peuvent
toutefois prétendre constituer un inventaire exhaustif que seuls
pourraient sans doute réaliser les services de la chancellerie.

Fonctionnaires.

22119. — M. Aubert expose à M. le Premier ministre (fonction
publique) la situation d'une personne née en Algérie dont le père
a été admis à jouir des droits de citoyen français par décret du
8 juillet 1865 . Le fils de cette personne étant né d' un père fran-
çais de statut civil de droit commun a conservé de plein droit,
sans aucune interruption, en vertu de l 'article 1"" de l ' ordonnance
du 21 juillet 1962, la nationalité française qu ' il possède en appli-
cation de ' l ' article 17 (1") du code de la nationalité française.
L' intéressé est ehtré dans l ' administration des postes et télécom-
munications par concours national, car il figurait à l ' époque sur
la liste électorale du collège européen . Il a d 'ailleurs effectué
son service militaire dans le contingent européen . En novem-
bre 1962, il a demandé à être maintenu en Algérie au titre de
la coopération. De retour -en France, il a sollicité la revision de
sa situation administrative en vue de la prise en compte des
services qu ' il a effectués dans l ' administration algérienne du
3 juillet 1962 au 5 décembre 1964 . Le ministère des postes et
télécommunications lui a fait savoir que, pour bénéficier de cette
revision de situation, il aurait été nécessaire que cette période
soit transformée en période de détachement au titre de la coopé-
ration franco-algérienne . Or, il est précisé que tel ne saurait être
le cas, car les fonctionnaires musulmans de souche algérienne,
quel que soit leur statut au regard de la nationalité française,
demeurés en fonctions en Algérie après l'accession de ce pays
à l'indépendance, ont été intégrés dans les cadres de l'adminis-
tration algérienne et traités à tous égards comme des Algériens.
Par vole de conséquence, la période durant laquelle ce fonction-
naire est demeuré au service de l'administration algérienne, à

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Caisse de retraite des expatriés.

22710. — 25 février 1972. — M. Georges Caiilau expose à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population que la caisse
de retraite des expatriés, 8, rue Colonel-Driand, Paris (1°'), a dans
son assemblée générale extraordinaire du 27 juin 1969, décidé la
modification de ses statuts de 1964 refusant le droit à pension des
veuves dont le mariage n'a pas précédé d'au moins deux ans la
liquidation de retraite du mari. Cette disposition libérale donne satis-
faction à de très nombreux assurés . Or, cette modification des sta-
tuts n'a pas encore été approuvée . Il lui demande s'il ne compte
pas approuver rapidement cette modification.

Allocation de chômage (travailleurs saisonniers).

22720 . — 25 février 1972. — M. Christian Bonnet expose à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population que la subordina-
tion à un seuil de L000 heures de travail de la réglementation en
vigueur en matière d'aides publiques aux travailleurs privés d'emploi,
s'avère extrêmement peu adaptée aux caractéristiques de certaines
activités saisonnières, telle l'industrie de la conserve . li lui demande
s'il n'estime pas souhaitable de prévoir une adaptation de la régle-
mentation à ce cas particulier.

Grève du personnel des établissements de rééducation
de jeunes inadaptés.

22764. — 1", mars 1972. — M. Henri Arnaud rappelle à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population, qu'il avait attiré
l'attention de son collègue, Monsieur le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale, sur la circulaire n° 365 du 26 mai 1967
relative aux mesures à prendre en cas de grève du personnel d ' un
établissement d'hospitalisation, de soins ou de cure public, en lui
demandant si les dispositions de ce texte étaient applicables au
personnel des établissements de rééducation de jeunes inadaptés
relevant de la convention collective du 15 mars 1966. Dans sa réponse
(n° 14481, Journal officiel, Débats A. N. du 26 décembre 1970),
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale disait
que la question posée relevait e de la compétence de M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population à qui la question a été
transmise » . Il lui demande quelle est sa position à l'égard du pro-
blème soulevé.

Travailleurs français des régions frontalières demeurant d l'étranger.

22774. — 1" mars 1972. — M. Hermon appelle l ' attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur la
situation particulière des travailleurs français des régions fronta-
lières ayant dû élire domicile à l'étranger et exerçant en France
leur activité professionnelle. II lui expose que si le cas des fron-
taliers allant travailler à l'étranger a fait l 'objet d'études appro-
fondies, par contre il lui apparaît que le cas inverse n 'a pas été
évoqué . Pourtant, les intéressés, s 'ils sont moins nombreux, méritent
une attention particulière, notamment en raison du préjudice subi
du fait de l'application des taux de change sur les salaires perçus en
France. Or, cette situation tend à S'aggraver, notamment dans le
cas des travailleurs frontaliers travaillant en France et demeurant
en Belgique, l'application du taux de change sur les salaires des
intéressés tendant à réduire celui-ci dans des proportions de plus
en plus importantes . Se référant aux déclarations qu 'il a faites lors
de la discussion du budget de son département ministériel à
l'Assemblée nationale le 27 octobre dernier et suivant lesquelles des
négociations se poursuivent depuis un an à Luxembourg au sein du
conseil . des ministres des affaires sociales de la C. E. E ., afin de
fixer la réforme des fonds européen de l 'emploi, celle-ci prévoyant
des mesures à caractère social, à caractère industriel ou à caractère
tarifaire, destinées à favoriser la mobilité de l 'emploI dans les régions
frontalières, il lui demande s ' il n 'estime pas que des mesures spé-
cifiques destinées à protéger les intérêts de nos compatriotes, travail-
lant en France et demeurant à l'étranger, devraient être prises, cette
main-d'oeuvre frontalière constituant une réserve précieuse pour
l'économie des régions concernées.

Médaille du travail (dérogations pour la durée d'emploi).

22823 . — 2 mars 1972. — M. Blary expose à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population, qu'à la suite de mise en
pré-retraite, ou de licenciement pour concentration d'entreprises,
des travailleurs• ne peuvent plus justifier des quarante-cinq années
nécessaires pour l'attribution de la médaille d'or du travail . Il lui
demande donc de prévoir dans ces cas la possibilité de dérogations
pour l'attribution de la médaille du travail .
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partir du 3 juillet 1962, n 'a pu être considérée que comme une
période de disponibilité . li lui demande quelle est sa position à
l' égard de la situation ainsi exposée en lui faisant remarquer que
la notion de e musulman de souche algérienne s ne correspond
à aucun concept juridique et ne saurait entraîner par voie de
conséquence les effets administratifs qui viennent d 'être exposés.
Il lui demande également, dans la mesure où la décision prise
correspond bièn à des textes applicables en cette matière, de
bien vouloir envisager leur modification, les mesures en cause
apparaissant comme tout à fait inéquitables . (Question du 29 jan-
vier 1972 .)

Réponse . — La question posée évoquant un cas particulier, il
est demandé à l'honorable parlementaire de bien vouloir fournir
directement au secrétaire d' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique, tous les renseignements concer-
nant la situation du fonctionnaire intéressé afin de permettre un
examen approfondi du dossier en liaison avec le ministère des
postes et télécommunications.

Fonctionnaires.

22292 . — M. Verkindère demande à M. le Premier ministre
(fonction publique) : s'il peut lui indiquer comment doit être
reclassé un fonctionnaire qui, comptant des services militaires
déjà pris en compte dans son ancienneté de catégorie, accède à
un grade supérieur dans les cas suivants : a) agent non spécialiste
devenant ouvrier professionnel après succès au concours, externe
ou interne, le fait d ' avoir accompli des services militaires anté-
rieurs n'ayant aucune incidence sur le droit de se présenter au
concours ; b) agent non spécialiste ou agent spécialiste devenant
agent chef après inscription au tableau d 'avancement, le fait
d'avoir accompli des services militaires antérieurs n'ayant aucune
incidence sur le droit d'être inscrit à un tel tableau ; 2" s 'il ne
conviendrait pas, conformément à la jurisprudence du Conseil
d ' Etat rappelée par réponse ministérielle à la question écrite
n" 10135, insérée au Journal officiel (Assemblée nationale,
24 août 1964), jurisprudence que reprend la circulaire n` 976 FP/3
du 4 novembre 1968, de procéder chaque fois de la façon suivante :
a) définir le classement dans l'ancien grade en défalquant du
classement actuel les services militaires qui furent pris en compte ;
b) faire l'intégration à l' échelon égal dans le nouveau grade, sous
réserve que le gain indiciaire n ' excède pas 60 points d' indice
brut ; cl ajouter au classement trouvé les services militaires, en
les regardant comme accomplis dans le nouveau grade . (Question
du 12 février 1972 .)

	

-
Réponse . — Comme indiqué dans la réponse à la question écrite

n° 10135 à laquelle l' honorable parlementaire se réfère, la juris-
prudence du Conseil d'Etat explicitée aux arrêts Misery Koenig
et Peyret des 21 mai 1947, 21 octobre 1955 et 25 janvier 1961 et
rappelée par circulaire 976 FP/3 du 4 novembre 1968 ne peut
être invoquée par les fonctionnaires dont la nomination est inter-
venue en dérogation temporaire aux règles normales de recru-
tement au titre de dispositions statutaires exceptionnelles et tran-
sitoires et à un échelon autre que celui de début. Elle n 'est par
ailleurs applicable que dans l'hypothèse d'un changement de corps.
Pour déterminer s ' il y a lieu ou non de faire, au cas invoqué,
application de ces principes, il conviendrait que soient précisés
le ou les corps concernés et le ministère chargé de la gestion
du ou desdits corps ainsi que les textes précis en vertu desquels
les agents considérés ont pu accéder au corps des ouvriers pro-
fessionnels ou au grade d'agent chef.

Fonctionnaires (formations de travailleurs indochinois).

22364. — M. Boulay appelle l'attention de M . le Premier ministre
(fonction publique) sur la situation des fonctionnaires qui ont
exercé, notamment pendant la dernière guerre, dans les forma-
tion de travailleurs indochinois . Il lui fait observer, en effet, que
le temps passé dans ces formations est pris en compte pour le
calcul de la retraite, mais qu' il n'en est pas tenu compte pour
l'avancement . Les intéressés se trouvent donc particulièrement
lésés dans leur situation administrative et, dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures il lui parait possible de prendre
afin que le temps passé dans les formations de travailleurs indo-
chinois soit pris en compte pour l ' avancement et pour la retraite.
(Question du 12 février 1972.)

Réponse. — L'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur le fait que les services accomplis dans les formations de
travailleurs indochinois ne sont pas des services militaires . Aussi
ne relèvent-ils pas de l ' article 7 de la loi modifiée du .31 mars 1928
qui porte que le temps passé obligatoirement sous les drapeaux
est compté dans la fonction publique pour le calcul de l'ancien-
neté de service exigée pour la retraite et pour l'avancement, pour
une durée équivalente de services civils. . Par contre, étant vali-
dables au sens de l'article L. 5 du code des pensions civiles et

militaires de retraite, ils peuvent être pris en compte pour la
constitution du droit à pension, si les intéressés en font la demande
avant leur radiation des cadres. La réglementation en cause étant
conforme aux principes généraux retenus en ces domaines, le
Gouvernement n 'envisage pas de la modifier.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Natation.

21642 . — M. Nitès attire l 'attention de M. le Premier ministre
(ieunesse, sports et loisirs) sur la grave atteinte à la sécurité des
enfants que constituent les expériences d 'enseignement à la nata-
tion scolaire par des personnels ne possédant pas le diplôme d 'Etat
de maitre-nageur-sauveteur . II lui demande s ' il envisage l 'élargis-
sement de ces expériences ou si au contraire J entend revenir à
un strict respect des dispositions de la loi n" 51-662 du 24 mai 1951
assurant la sécurité dans les établissements de natation . (Question
du 31 décembre 1971 .)

Réponse . — La loi n ' 51-662 du 24 mai 1951 contient deux dispo-
sitions essentielles : art. 1P't : tee' baignade d ' accès payant doit,
pendant les heures d' ouverture au public, être surveillée d ' une façon
constante par du personnel qualifié titulaire du diplôme d ' Etat de
maître-nageur-sauveteur ; art . 2 : toute personne qui donne des leçons
de natation à titre onéreux doit être pourvue du diplôme prévu à
l 'article 1°' . » Ces dispositions ne s'appliquent pas aux séances
d' enseignement de la natation réservées aux scolaires . Des circu-
laires officielles ont défini les normes de sécurité à respecter dans
l'organisation de ces séances . Pour les élèves du ,second degré, qui
sont normalement encadrés par des professeurs et maîtres d 'éduca-
tion physique et sportive ayant une qualification en matière de
natation, plusieurs circulaires de 1965 (19 janvier, 15 et 18 octobre)
du secrétariat d ' Etat à la jeunesse et aux sports ont précisé les
conditions de déroulement des séances . Pour l 'enseignement élémen-
taire, une récente circulaire interministérielle (éducation nationale,
secrétariat 'd 'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse,
des sports et des loisirs) du 23 décembre 1971 prévoit expressément
la présence de maîtres-nageurs-sauveteurs chargés d 'assurer la
sécurité, sans que cette mission soit confondue avec les tàches
d'enseignement, et dont le nombre est fixé en fonction de la surface
du plan d'eau à surveiller . Pour ce qui concerne l ' enseignement
proprement dit, les professeurs et maîtres d ' éducation physique et
sportive sont évidemment habilités à enseigner à leurs élèves la
natation, qui figure expressément dans les programmes d 'ensei-
gnement. Cette activité fait également partie depuis fort longtemps
des programmes d 'éducation physique et sportive de l ' école élémen-
taire . Par conséquent, rien n' interdit aux instituteurs, dans le cadre
de l'horaire officiel et dans l'exécution normale de leur service,
d' intervenir dans cet enseignement, à un niveau correspondant
à la qualification de chaque maître concerné. Mieux, cette interven-
tion doit être systématiquement recherchée, par souci d'efficacité
de l' enseignement et d ' unité de l 'action éducative . La circulaire
du 23 décembre 1971 ci-dessus évoquée insiste sur ce point et
recommande la formation et le perfectionnement techniques des
maîtres, afin de les mettre en mesure d ' assumer des responsabilités
de plus en plus importantes dans la conduite d 'une activité dont la
valeur éducative est démontrée.

Education physique (enseignants).

22029 . — M. Leray expose à M. le Premier ministre (jeunesse,
sports et loisirs) que, dans un journal du soir, il a fait état du
rôle des professeurs d ' éducation physique dans la lutte anti-drogue
ainsi que des moyens à dégager pour la création de postes supplé-
mentaires. Or, à de multiples reprises, le syndicat national des
professeurs d 'éducation physique a demandé sans les obtenir, la
création de nombreux postes En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour faire suivre rapidement d ' effets
à la promesse de création de postes supplémentaires . (Question du
22 janvier 1972.)

Réponse. — Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse, des sports et des loisirs, fait connaitre à
l'honorable parlementaire que s'il a fait état du rôle des professeurs
d ' éducation physique dans la lutte anti-drogue, ainsi que des moyens
à mettre en couvre pour rendre celle-ci plus efficace, il n ' a pas
indiqué que cela impliquait la création de postes supplémentaires.
Par contre, il a précisé que dans le cadre du contingent, dont il
dispose, il désirait ouvrir• un nombre de postes d ' enseignants
d 'éducation physique et sportive, relativement plus important là
où l 'action des enseignants d'éducation physique et sportive peut
constituer un facteur déterminant de la réussite de la politique
anti-drogue menée par le Gouvernement . C ' est ainsi qu 'ont été créés
vingt postes, par anticipation sur le budget de 1972, dans les
régions particulièrement sensibles et menacées de Paris et de
Marseille .
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Armes nucléaires.

22001 . — M. Maujeiian du Gasset

	

demande

	

à

	

M.

	

le

	

ministre
des affaires étrangères s 'il est exact qu actuellement l ' U .R .S .S.
fait pression sur le gouvernement de Bonn en vue d'interdire
le stationnement en Allemagne de l 'Ouest d'engins nucléaires
français. Et, dans l 'affirmative, quelle est la réaction de ce dernier
pays . (Question du 22 janvier 1972 .)

Réponse. — La question de l ' honorable parlementaire est sans
doute posée à la suite d'articles parus dans la presse allemande
au cours des derniers mois . Rien n ' est venu confirmer les
rumeurs dont ils se sont fait l'écho . En ce qui concerne la
France, il a d ' ores et déjà été rappelé par le porte-parole du
ministère des affaires étrangères qu'il n 'existe pas de projet
d 'implantation sur le territoire de la République féd_rale d 'Alle-
magne d 'engins nucléaires français de quelque nature que ce
soit .

Crimes de guerre.

22016. — M . Leroy-Beaulieu attire l ' attention de M. le ministre
des affaires étrangères sur le fait que le nazi Klaus Barbie,
ancien chef de la gestapo lyonnaise, tortionnaire de Jean Moulin,
au sujet duquel il l 'avait déjà interrogé, se serait réfugié au Pérou,
à Lima, où il habiterait le quartier résidentiel de Santé Clara.
Cas% n " 1, qui serait le domicile d'un ancien nazi dénommé
Frédérico Schwend . Le sinistre Barbie aurait pris en Amérique
du Sud le nom de Klaus Altmann. Dans le cas où ce renseigne.
ment dont fait état la presse française serait confirmé, il lui
demande s 'il compte entreprendre les démarches nécessaires auprès
du Gouvernement du Pérou afin que ce criminel de guerre soit
extradé dans les plus brefs délais pour qu'il puisse rendre compte
de ses crimes. (Question du 22 janvier 1972.)

Réponse . — Dès que le Gouvernement eut, sur la base des
informations qui lui sont parvenues, acquis la conviction que
Klaus Altmann et Klaus Barbie ne faisaient qu ' un, c ' est-à-dire le
28 janvier, notre ambassadeur à ' Lima a été prié par télégramme
de demander immédiatement au Gouvernement péruvien de pro-
céder à l ' arrestation de Klaus Barbie aux fins d ' extradition, confor-
mément à la convention franco-péruvienne de 1874. M. Chambon a
exécuté ces instructions le jour même . Cependant, Klaus Barbie,
alerté par la publicité dont il était l 'objet, avait réussi ce jour-là
à passer en Bolivie . Des instructions ont été alors adressées à
notre ambassadeur à La Paz, lui demandant de saisir le Gouver-
nement bolivien d 'une demande d 'arrestation et d 'extradition de
Barbie-Altmann . Cette démarche a été faite le 1" février et le
dossier de la justice militaire contenant les pièces réglementaires
à l 'appui de la demande d ' extradition a été remis aux autorités
boliviennes, dès l 'arrivée de la valise diplomatique à La Paz, soit
le 5 février. Comme il n' existe pas de convention d 'extradition
entre la France et la Bolivie, le Gouvernement français s 'est référé.
pour appuyer sa demande, à une résolution en date du 13 février
1946, votée à l 'unanimité, par laquelle l 'assemblée générale des
Nations Unies a recommandé aux Etats membres de coopérer
à la recherche des criminels de guerre et d ' en effectuer éventuel-
lement l ' extradition vers les pays sur le territoire desquels ils ont
commis leur s crimes afin d'y être jugés et punis selon les lois
de ces pays. L'affaire est depuis lors très activement suivie
auprès des autorités de La Paz.

Organisation des Nations Unies.

22219. — M. Jacques Barrot demande à M. le ministre des
affaires étrangères s 'il peut lui indiquer quelle a été la position
de la France aux Nations Unies au moment de la création du
fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus de la drogue,
et si des crédits sont prévus au budget de 1972 pour une contri-
bution de la France au financement de ce fonds. (Question du
5 février 1972 .)

Réponse. — Lors de la deuxième session extraordinaire de la
commission des stupéfiants, en octobre 1970, la délégation française
a voté en faveur d ' un projet de résolution américain tendant à
créer un fonds des Nations Unies contre l 'abus des drogues . Elle
a également soutenu la résolution 1559 (XLIX) du Conseil écono-
mique et social du 11 novembre 1970 intitulé «action concertée
des Nations Unies contre l'abus des stupéfiants et création d'un
fonds des Nations Unies pour la lutte contre l 'abus des drogues s.
Pour 1972, le Gouvernement français a décidé d ' allouer une contri-
bution de 100.000 dollars au nouveau fonds des Nations Unies.
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Marché commun.

22324. — M. Jacques Vendroux demande à M. le ministre des
affaires étrangères : 1" s 'il est exact, comme le soulignent les
commentateurs, qu'à Bruxelles, le 3 février dernier, la commission
des Communautés européennes, outrepassant sa mission, aurait
conclu avec le représentant des Etats-Unis un accord comportant
des concessions allant au-delà des limites fixées par le conseil
des ministres de la Communauté ; 2 " s 'il estime normal que, au
mépris dés règles institutionnelles inscrites dans les traités, ladite
commission s 'arroge de plus en plus de véritables pouvoirs de
fait ; 3 " si, dans la mesure où il paraît admis que les gouver-
nements se soient réservé le droit d'approuver ou de désapprouver
cet accord, le Gouvernement français compte donner son aval à
un prétendu compromis qui présente le triple inconvénient:
e) d 'être quasiment à sens unique et de porter atteinte à certains
intérêts français dans les domaines de l'agriculture, du commerce
international et de la coopération ; lit d ' ouvrir la voie à la supra-
nationalité ; et de mettre pratiquement l 'économie européenne
à la merci de la volonté américaine . (Question du 12 février 1972 .)

Réponse . — Les récentes négociations commerciales que la
Communauté a menées avec les Etats-Unis, à la suite des accords
monétaires de Washington, l 'ont été selon les procédures ha) ruelles,
telles qu 'elles découlent des dispositions du traité de lierne . La
commission des communautés européennes a été investie des
fonctions de négociateur communautaire sur la base d ' un mandat
impératif arrêté par le conseil . Dans ces négociations, la commission
était comme d ' habitude assistée par les Etats membres réunis au
sein d 'un comité ad hoc, dit Comité de l 'article 113 . Cette pro-
cédure permet aux Etats membres de suivre avec vigilance le
déroulement des négociations et offre toutes les garanties souhai-
tables. En outre, le négociateur communautaire est mandaté ad
referendum, les termes de l ' accord arrêtés avec l'autre partie devant,
en définitive, pour lier la Communauté, être approuvés par le
conseil . S 'agissant des réponses à donner aux diverses revendications
avancées par les Etats-Unis à l ' occasion de cette négociation, la
commission ne s 'est à aucun moment écartée de son mandat.
A cet égard, les résultats de la négociation ne vont pas au-delà
de ce à quoi nous étions prêts à consentir dans le respect de
nos intérêts légitimes et des principes fondamentaux du Marché
commun . Lorsque la commission a soumis aux Etats membres,
pour approbation définitive, l'ensemble du projet d ' accord entre
la Communauté et les Etats-Unis, nous avons constaté que sur
un point le résultat final ne correspondait pas exactement au
mandat donné à la commission. En l'occurrence, les termes de
l 'engagement pris par les Etats-Unis, d ' examiner dans un esprit
de réciprocité les revendications commerciales de la Communauté,
n 'étaient pas suffisamment nets . Aussi avons-nous fait en sorte
que figure au procès-verbal d'accord une déclaration de la Commu-
nauté selon laquelle celle-ci considère que l 'application du prin-
cipe de réciprocité doit conduire à faciliter l 'accès au marché amé-
ricain de certains produits exportés par les Six.

AGRICULTURE

Assurances sociales agricoles.

20353. — M. Rossi expose à M. le ministre de l'agriculture qu ' en
vertu de l 'article L. 158 du code de la santé publique fart . IO
de l 'ordonnance n" 45-2720 du 2 novembre 1945), les frais résultant
de l 'examen médical avant le mariage, prévu par le deuxième
alinéa de l ' article 63 du code civil, sont couverts, pour les assurés
sociaux, par les organismes d'assurance maladie, dans la mesure
de leurs tarifs de responsabilité. Il lui signale que, cependant, les
caisses de la mutualité sociale agricole refusent de rembourser
à leurs assurés les frais correspondant aux analyses de sang, effec-
tuée à l 'occasion des examens prénuptiaux . Les assurés du régime
agricole sont ainsi privés d ' un avantage dont bénéficient les
assurés du régime général de la sécurité sociale . Il lui demande
s 'i ; n 'envisage pas de donner aux caisses de la mutualité sociale
agricole toutes instructions utiles, afin que les analyses de sang
effectuées sur prescription médicale, dans le cadre des examens
prénuptiaux, fassent l ' objet d ' un remboursement dans les mémes
conditions que celles prévues par le régime général de la sécurité
sociale . (Question du 14 octobre 1971 .i

Réponse . — Ainsi que le rappelle la qui' liun, les frais résultant
de l ' examen médical prénuptt ;rt prévis par le deuxième alinéa de
l 'article 63 du code civil sont, suivant les dispositions de l ' article 158
du code de la santé publique, rouverts par les caisses de sécurité
sociale en ce qui concerne leurs affiliés et dans la mesure de leurs
tarifs de responsabilité . S'agissant d ' un exanien rendu obligatoire
dans le cadre de la prumrtion maternelle et infantile, les conditions
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de prise en charge de ses éléments doivent être identiques dans
tous les régimes de protection sociale . Par instructions en date
des 3 décembre 1963 et 31 janvier 1964 adressées à des inspecteurs
divisionnaires des lois sociales, le ministre de l'agriculture a notam-
ment précisé que les examens prénuptiaux doivent être remboursés
sur la base de leur cotation à la nomenclature générale des actes
professionnels (N . G. A . P.) dans le cadre de l ' assurance maladie
avec ticket modérateur, en l' absence de toute dispositions contraire
expresse . L'examen sérologique effectué à l' occasion des examens
prénuptiaux n'a pas été excepté de la règle . Sa cotation en B 10
ou, le cas échéant, en B 15 de la nomenclature des analyses
médicales, dans la limite des réactions obligatoires, a été rappelée
par lettre n° 5163 du 18 septembre 1968 du ministre d'État chargé
des affaires sociales . Les organismes assureurs placés sous la
tutelle du ministre de l ' agriculture doivent donc rembourser les
frais des analyses de sang dont il s 'agit, dans les mêmes conditions
que celles prévues par le régime général de la sécurité sociale.
Une réponse circonstanciée serait susceptible d 'être adressée direc-
tement à l'honorable parlementaire, s ' il voulait bien faire connaître,
avec les précisions permettant l'ouverture d 'une enquête, les cas
particuliers dans lesquels cette règle aurait . été enfreinte.

Allocation vieillesse agricole.

20611 . — M. Charles Oignon rappelle à M . le ministre de l 'agri-
culture qu'aux termes de l ' article L. 645 du code de la sécurité
sociale, lorsqu'une personne exerce simultanément deux activités
non salariées, elle n'est affiliée 'qu 'à l 'organisation d ' allocation
vieillesse dont relève son activité principale, alors que si l ' activité
secondaire est une activité agricole cette personne doit continuer
à verser à la caisse d ' allocation vieillesse agricole la cotisation
basée su-r le revenu cadastral, lorsque celui-ci dépasse un certain
montant . Il lui demande s 'il envisage de mettre un terme à cette
situation qui crée une inégalité au détriment des personnes exer-
çant deux activités non salariées dont une activité agricole à titre
secondaire, entre celles-ci et celles qui exercent deux activités
non salariées dont aucune ne peut être considérée comme une
activité agricole exercée à titre secondaire . (Question du 29 octo-
bre 1971 .)

Réponse . — Selon les dispositions de l ' article L . 645 du code de
la sécurité sociale, lorsqu 'une personne exerce simultanément deux
activités professionnelles non salariées, son affiliation a lieu auprès
du seul régime dont relève son activité principale et dans lequel
elle s ' ouvrira des droits . Il est exact que l 'article précité du code
de la sécurité sociale dispose en outre que, dans l 'éventualité où
l ' activité exercée à titre accessoire a un caractère agricole, elle
donne lieu au versement à la caisse de mutualité sociale agricole
d ' une cotisation basée sur le revenu cadastral de l 'exploitation,
lorsque celui-ci excède un montant qui, compte tenu de l ' application
des résultats de la première revision quinquennale prévue à l' arti-
cle 1407 du code général des impôts, est actuellement de 384 francs.
Le versement d 'une telle cotisation ne constitue pas une contri-
bution personnelle ayant pour contrepartie le service d 'une retraite,
mais une participation, par mesure de solidarité professionnelle,
aux charges du budget annexe des prestations sociales agricoles.
Il convient de souligner à cet égard la faible contribution des exploi-
tants au financement des dépenses de prestations de leur budget
social, dont l'équilibre n ' est assuré que gràce à une importante
participation de la collectivité nationale, qui atteignait 77,49 p . 100
de l 'ensemble des recettes pour 1971, et sera sensiblement équivalente
pour 1972. L'on peut ainsi indiquer, à titre d 'exemple, que les coti-
sations d 'assurance vieillesse ne couvriront, pour l'année 1972, que
7,8 p . 100 des dépenses de l 'espèce . D n 'est donc pas envisagé
d'apporter. une modification, dans le sens que préconise l 'honorable
parlementaire, aùx dispositions actuelles de l 'article L . 645 du code
de la sécurité sociale prévoyant une contribution aux charges du
régime d 'assurance vieillesse agricole de la part de personnes qui,
outre leur activité principale, mettent en valeur Soit directement,
soit avec l ' aide de salariés) des terres d ' une certaine importance.
Cette contribution ne constitue pas, d 'ailleurs, un exemple de l ' appli-
cation d ' un principe de solidarité qui s' exprime notamment en assu-
rance vieillesse, dans la loi n° 70-13 du 3 janvier 1970 modifiée,
créant une contribution sociale de solidarité, étrangère aux condi-
tions d 'appartenance à un régime de sécurité sociale et au profit
des régimes de protection sociale des travailleurs non salariés non
agricoles. Ladite loi impose également aux entreprises, quel que
soit le secteur de leur activité professionnelle, qui, à raison de
leur forme, ne cotisent pas directement au régime d'assurance
maladie institué par la loi n° 66.509 du 12 juillet 1966 modifiée,
une participation au financement dudit régime, alors que les parti-
cipations de la collectivité nationale et du régime général permettent
d'alléger les charges des employeurs agricoles .

Enseignement agricole.

21031 . — M. Marie attire l 'attention de M. le ministre de l'agri-
culture sur la situation des conseillers d 'établissem,ats dépendant
de l 'association départementale pour l ' aménagement des structures
des exploitations agricoles A . D. A . S . E. A .) qui souhaitent bénéfi-
cier des dispositions prévues en matière de promotion sociale et
de formation professionnelle pour préparer le brevet de technicien
supérieur agricole (B . T . S . A .) dans un établissement d'État ou
conventionné. Or, la note d ' information n" 71-07 D . G ., publiée le
30 août 1971 par le centre national pour l'aménagement des struc-
tures des exploitations agricoles (C . N . A . S . E. A .), qui traite de
l ' aide individuelle en vue d 'une formation dispensée par un éta-
blissement d'enseignement et sanctionnée par un titre ou un diplôme,
ne parait pas prévoir la possibilité, pour ses agents et le personnel
des organisations départementales pour l' aménagement des struc-
tures des exploitations agricoles O . D . A . S. E . A .), de préparer le
B . T . S . A . par un enseignement autre que par correspondance . Il
lui demande dans quelles conditions un jeune conseiller d'établis-
sement, lié par un contrat avec le C . N . A . S . E. A., et mis par ce
dernier à la disposition d ' une O . D. A . S . E. A ., pourrait bénéficier
des mesures édictées par la loi sur la formation professionnelle
et suivre à temps complet les cours nécessaires pour obtenir le
B . T .S .A. (Question du 23 novembre 1971 .)

Réponse . — La situation des conseillers d ' établissement dépendant
de l 'association départementale pour l 'aménagement des structures
des exploitations agricoles (A . D. A . S . E . A .) sur laquelle porte la
question posée par l'honorable parlementaire appelle de ma part
les précisions suivantes . Il s'agit d' agents recrutés par les A.D .A.
S. E . A . qui ne sont pas liés par un contrat avec le C. N . A . S . E . A.
ni nais, par ce dernier, à la disposition des A . D. A. S . E. A . Ils sont
liés par un contrat avec l 'A . D . A . S . E . A ., association de la loi de
1901, qui est leur employeur. La note d'information n" 71 '07 D . G.
du 30 août 1971 qui est citée étend aux agents des A . D . A . S . E . A.
des mesures prévues depuis 1969 pour le personnel du C . N . A . S . E. A.,
donc antérieurement à la loi portant organisation de la formation
professionnelle continue. Ces mesures concernent uniquement les
agents désireux de se présenter à un examen et de bénéficier, à
ce titre, soit d ' une aide financière pour les droits d'inscription et
les achats de livres et de fournitures, soit d ' une autorisation d'ab-
sence de quinze jours au maximum pour les consacrer à la prépa-
ration de cet examen, soit d'une facilité d ' horaires pour suivre les
cours . Cette note d 'infor mation ne traite donc que des possibilités
ouvertes par le C. N. A . S . E . A . aux A. D . A .S.E. A. pour faciliter
la formation de leur personnel dans ce cas particulier et n'est en
rien en contradiction avec la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971 portant
organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre
de l 'éducation permanente. Il semble, d'ailleurs, que les agents des
A . D. A . S . E. A. doivent pouvoir bénéficier des dispositions de ce
texte car, seuls, en sont exclus les agents de l 'Elat et des collecti-
vités locales pour lesquels des dispositions spéciales sont prévues
au titre VII de cette loi . Toutefois, on peut estimer que c ' est aux
instances compétentes prévues par l ' article 2 de la loi précitée,
saisies par le C . N . A . S. E. A ., d 'apporter une réponse définitive à
cette question . A remarquer toutefois qu'en ce qui concerne le
personnel des A . D . A . S . E . A . ne relevant pas d 'un accord conclu
en matière de formation professionnelle continue par les organisa-
tions professionnelles et syndicales les plus représentatives sur le
plan national, il convenait d ' attendre que soient fixées, par décret,
les mesures d 'application des articles 7 et 8 de la loi n" 71-575 rela-
tives aux congés de formation . Ce décret n° 71-977 du 10 décembre
1971 vient d 'être publié au Journal officiel du 11 décembre 1971.

Assurances agricoles.

21664. — M. de Montesquiou attire l 'attention de M . le ministre
de l'agriculture sur les difficultés qui résulteront pour certaines
catégories d 'employeurs appartenant aux professions dites connexes
à l 'agriculture de la mise en application des dispositions de l 'ar-
ticle 41 du projet de loi de finances pour 1972, prévoyant l ' harmo-
nisation des cotisations dues pour les salariés de ces professions
avec les cotisations dues pour les salariés du régime général de
sécurité sociale, si lesdites cotisations doivent être augmentées bru-
talement de trois points en 1972 . C ' est ainsi que, dans la profes-
sion forestière : les employeurs ne pour ront respecter le contrat anti-
hausse qui a été signé le 13 octobre 1971 si le Gouvernement leur
impose une augmentation aussi rapide des charges sociales, laquelle
concernera 20 .000 ouvriers des scieries agricoles et 50 .0011 bûche-
rons, sur un total de 90 .000 salariés de la profession, Il lui demande
s' il ne lui semble pas opportun de prévoir une harmonisation pro-
gressive largement étalée dans le temps, en stipulant par exemple,
dans le décret à paraître, un taux d'augmentation maximum de
1 p. 100 par an . (Question du 31 décembre 1971 .)
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par lettre en date du 22 septembre 1971, adressée à l'entreprise spé-
cialisée, qu 'elle est titulaire d 'une autorisation implicite de défri-
chement sur ces mêmes terrains, ignorant ainsi la décision du tri-
bunal administratif . Il lui demande quels sont les véritables motifs
qui l 'ont amené à délivrer une autorisation dérogatoire allant à l 'en-
contre de la décision du tribunal administratif et s 'il ne pense pas
que l 'Etat donne ainsi le mauvais exemple et crée un fâcheux pré-
cédent. (Question du 29 janvier 1972 .)

Réponse. — Comme le rappelle l 'honorable parlementaire, la déci-
sion administrative ayant autorisé le défrichement des 16 hectares
visés de bois, sis sur le territoire des communes de Montmorency
et Saint-Brice-sous-Forêt, pour y entreposer des ordures ménagères,
préalablement triées, broyées et réduites en compost, a été annulée
par le tribunal . Cette décision d' autorisation était assortie de condi-
tions imposant un régime très restrictif au point de vue de la
salubrité publique ; de plus, il devait y avoir reboisement et remise
ultérieure du terrain à l ' Etat en vue de son incorporation à la
forêt domaniale . L'annulation de cette décision laissait l ' administra-
tion saisie de la demande d ' autorisation de défrichement qui devait
être instruite conformément à la procédure fixée par l 'article 157
du code forestier. L 'alinéa 5 de cet article stipule : «Si la notifica-
tion du procès-verbal (de l 'enquête) aux demandeurs n 'a pas été
effectuée dans le déla i_ prévu é l'alinéa précédent (quatre mois), ou
si, dans les six mois de cette notification, le ministre n 'a pas rendu
sa décision, le défrichement peut être effectué .» Le procès-verbal
d ' enquête ayant été régulièrement notifié le 1' juillet 1970, le délai
de six mois précité expirait le 1" janvier 1971 . Il y n donc lieu de
considérer qu 'à cette date le demandeur est devenu titulaire d 'une
autorisation implicite de défrichement . La lettre du 22 septem-
bre 1971 n'a pu que reconnaire cette situation de droit. La commune
de Saint-Brice-sous-Forêt a estimé devoir formuler un pourvoi contre
cette interprétation . Il appartient au tribunal de se prononcer sur le
litige ainsi ouvert. En tout état de cause, il y a lieu de remarquer
que l 'autorisation implicite en cause ne concerne que l 'acte de défri-
chement, l 'ouverture de la décharge d ' ordures nécessitant par ail-
leurs une autorisation particulière, conformément aux dispositions
réglementaires en vigueur.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Déportés et internés.

20099 . — M. Lepage rappelle à M . !e ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre que l'article L.273 du code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre dispose que le
titre d ' interné résistant est attribué aux personnes qui ont subi,
quel qu 'en soit le lieu, sauf les cas prévus à l ' article L.272, une
détention minimum de trois mois pour acte qualifié de résistance
à l 'ennemi . Le temps passé en convoi était particulièrement pénible
puisque de nombreux internés sont morts durant ces transports.
Il lui demande en conséquence si la durée des convois est prise
en compte dans la durée minimum de trois mois de détention exigée
par l' article L.273 précité . Dans la négative, il souhaiterait que
des dispositions soient envisagées afin que la durée du transport
compte dans la durée de détention . Il lui demande également ce
qu' il convient d 'entendre par l 'expression <, quel qu 'en soit le lieu
qui figure dans le premier alinéa de l 'article L.273 . Il souhaiterait
en particulier savoir si un prisonnier de guerre qui pour faits de
résistance a été condamné à la détention en prison, en cellule ou
en kommando disciplinaire en Allemagne, peut, s ' il remplit les
conditions de temps exigées, bénéficier du tit r e d ' interné . (Question
du 2 octobre 1971 .1

Réponse . — L 'expression quel qu 'en soit le lieu qui figure
dans le premier alinéa de l 'article L .273 du code des pensions mili-
taires d 'invalidité et des victimes de la guerre précisant les condi-
tions d ' attribution du titre d ' interné résistant trouve son explication
dans les dispositions correspondantes prévues à l'article 1 ..288
relatif à la reconnaissance des droits au litre d ' interné politique.
En effet, le rapprochement de ces deux articles permet de consta-
ter que si le statut des déportés internés politiques impose une
détention en France ou dans l ' un des anciens pays d ' outre-mer, le
statut des déportés et internés ' résistants ne comporte pas cette
restriction, le titre d 'interné résistant pouvant être attribué pour
une détention subie hors de France, clans quelque pays que ce soit.
En ce qui concerne la question posée par l ' honorable parlementaire
sur les conditions clans lesquelles ce titre peut être accordé aux
prisonniers de guerre, il est rappelé que celles-ci ont été définies
par le Conseil d'Elat dans son avis du 29 novembre 1949 . La haute
assemblée a spécifié que les prisonniers de guerre ne peuvent obte-
nir le titre d ' interné résistant qu 'à la condition « que l'acte de
résistance accompli ait déterminé un transfert et une aggravation
suffisante de leur situation de nature à constituer une nouvelle
détention ayant pour cause l'acte même de résistance " . Celte aggra-

Réponse. — Le principe de l ' harmonisation des cotisations dues
pour les salariés des professions connexes à l 'agriculture et des
exploitations forestières avec les cotisations dues pour les salariés
du régime général de sécurité sociale a été adopté par le Parle-
ment et inclus dans l 'article 47 de la loi de finances pour 1972.
Il a paru opportun en effet de procéder à cet ajustement en raison
de l 'évolution de ces entreprises désormais comparables dans leur
structure et leur activité à celles du commerce et de l'industrie.
Cependant, le décret n" 71-1070 du 30 décembre 1971 pris en appli-
cation de l' article 47 de la loi de finances susvisé et fixant les
nouveaux taux des cotisations d' assurances sociales agricoles pré-
voit le report au 1" avril 1972 de la majoration des cotisations
des professions concernées en faveur des exploitations, entreprises
ou organismes relevant d 'une organisation professionnelle ayant
souscrit un engagement dans le cadre de l ' arrêté du 16 septembre
1971 relatif au contrat antihausse. C ' est ainsi que la fédération
nationale du bois ayant signé un tel engagement en date du
13 octobre 1971, les entreprises et exploitations forestières béné-
ficient de cette disposition . Il n 'était pas possible, en revanche,
d'envisager un étalement dans le temps de la réalisation de l 'har-
monisation des taux de cotisations dans les conditions mêmes sug-
gérées par l'honorable parlementaire . Les prévisions financières
concernant le régime général de sécurité sociale pour l'année 1972
n' autorisent à faire supporter par ce régime les difficultés d 'exploi-
tation du régime agricole des assurances sociales que sous réserve
d ' un effort contributif des professions connexes à l 'agriculture équi-
valent à celui des entreprises et des salariés du commerce et de
l'industrie . Il est rappelé en outr e que les professions connexes
conservent d 'autres avantages économiques et sociaux non négli-
geables propres à l 'agriculture, notamment en matière de cotisa-
tions d 'allocations familiales.

Mutualité sociale agricole.

21911 . — M . Bizet demande à M. le ministre de l 'agriculture pour
quels motifs le décret n" 71-550 du 21 juin 1971 relatif à la gestion
financière des caisses de mutualité sociale agricole leur interdit
d 'accorder des prêts complémentaires à la construction aux salariés
et exploitants agricoles bénéficiaires des allocations familiales. Dans
le passé la mutualité sociale agricole a pu aider de modestes familles
qui n'auraient pas pu solutionner leurs problèmes sans le prêt
complémentaire qui leur était accordé . Il lui demande s' il n 'est pas
possible de compléter l'alinéa 3 de l 'article 7 de ce décret afin que
les salariés et exploitants agricoles modestes continuent à bénéficier
de prêts complémentaires à la construction . (Question du 22 jan-
vier 1972 .)

Réponse . — Le décret n " 71-550 du 21 juin 1971 définit les caté-
gories de prêts susceptibles d'être accordés par les caisses de
mutualité sociale agricole, prêts parmi lesquels ne figurent pas les
prêts complémentaires à la construction précédemment consentis
par les caisses à leurs adhérents . Le ministre de l' agriculture tient à
faire connaître à l 'honorable parlementaire qu 'il n 'est pas hostile
sur le fond à une nouvelle étude de ce problème . En effet, au cours
de la procédure d ' élaboration du décret, et notamment lors de
son examen par le conseil d 'Etat, il est apparu qée l 'attribution de
tels prêts ne paraissait pas entrer dans la mission fondamentale des
organismes chargés de l 'application de la législation sociale ; ils
ont en conséquence été supprimés . Si, toutefois, la réglementation
relative à ces prêts, telle qu ' elle est actuellement appliquée dans le
régime général de la sécurité sociale, ne devait pas dans un proche
avenir, évoluer dans le sens de la suppression, le ministre de l 'agri-
culture serait prêt, pour sa part, à réexaminer cette question avec
les organismes professionnels intéressés.

Bois et forêts.

22036. — M . Poniatowski appelle l 'attention de M. le ministre de
l 'agriculture sur le fait que ses services avaient autorisé le 19 juil-
let 1970 une entreprise spécialisée à défricher seize hectares de bois
au lieudit Les Carnetins dans la forêt de Montmorency, afin d 'y
déposer des ordures ménagères broyées . Il lui rappelle que la sau-
vegarde des rares espaces naturels existant au Nord de la région
parisienne devrait faire l 'objet d'une protection systématique et
loin d'être détruits devraient être organisés en zone protégée re-
groupant les forêts de Montmorency, l ' Isle-Adam, Carnelle, Senlis et
Chantilly en un parc régional ainsi que le projet en a été récem-
ment soimis à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la protection de la nature et de l'environnement . Au de-
meurant devant la décision administrative de défrichement le conseil
municipal de Saint-Brice-soua-Forét décidait, le 18 septembre 1970,
de porter l'affaire devant le tribunal administratif dont le jugement
en date du 30 juin 1971 annulait l 'autorisation de défrichement. Il
est donc surprenant, qu 'à la suite de ce jugement, il ait fait savoir,
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vation de situation a été reconnue en ce qui concerne les séjours
dans les camps de Rawa-Ruska, Kobierzyn, Colditz et Lubeck. Elle
est également reconnue en cas de transfert à la prison militaire
(Wehrmachtstrafanstalt) de Graudenz, mais ne peut être admise pour
les séjours dans les locaux ou kommandos disciplinaires de stalags
qui constituent des peines disciplinaires en usage dans l'armée de
la puissance détentrice et prévues de ce fait par la convention de
Genève (art. 45). Par ailleurs, les archives allemandes détenues par
l'administration des anciens combattants et victimes de guerre ne
permettant de déterminer que la date de départ du camp dans
lequel se trouvait le prisonnier de guerre- antérieurement à sa
détention dans l ' un des camps précités, la période d'internement
prise en compte commence à courir à partir de cette date . Le temps
passé en convoi est ainsi retenu pour la détermination de la
période d 'internement . En tout état de cause, dans le cas où le
décompte de cette période n'aurait pas été effectué dans les condi-
tions rappelées ci-dessus, les prisonniers de guerre auraient la
possibilité de demander un nouvel examen de leur dossier.

Prisonniers de guerre.

20878 . — M. Dijoud attire l' attention de M . le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre sur l' inégalité de traitements qui
existe entre les anciens prisonniers de guerre, qui ont pu profiter
de la législation en la matière, pour obtenir la prise en considéra-
tion de leurs années de captivité pour le calcul de leur retraite, et
ceux qui, mal informés, n' ont pas fait valoir en temps voulu, leurs
droits à ce sujet, et pour qui les délais sont maintenant forclos.
Il lui demande s 'il n 'estime pas qu ' il serait souhaitable de prendre
l'initiative de déposer, en accord avec les ministres intéressés,
un projet de loi tendant à la levée de la forclusion en matière de
calcul des années de retraite, afin que tous les fonctionnaires de
l 'Etat et agents des services assimilés, anciens prisonniers de guerre,
soient placés sur un pied d 'égalité. (Question du 15 novembre 1971 .)

Réponse . — Le temps passé en captivité par les agents visés dans
la question, présents sous les drapeaux à un titre quelconque au
moment de leur capture, constitue dee services militaires qui sont
pris en compte, en tant que tels, dans le calcul d 'une pension de
retraite servie au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite . A ces services de captivité s 'ajoute, dans la liquidation
de la pension, le bénéfice de la campagne simple conformément aux
dispositions des articles L. 12 c et R . 14 (B, 3 " ) du code précité qui
a repris sur ce point les dispositions antérieures (art . 36 de la loi
du 14 avril 1924, article 12 de la loi du 20 septembre 1948, art . L . 19
du code des pensions en vigueur avant le 1 u décembre 1964). Afin
de permettre l ' étude, en toute connaissance de cause, en liaison avec
les départements ministériels intéressés, du cas des agents auxquels
s ' intéresse l' honorable parlementaire, il lui est demandé de bien
vouloir fournir tous renseignements permettant d 'identifier les
intéressés et de préciser notamment le département ministériel et
le régime de pension de retraite ou d 'assurance vieillesse dont ils
relevaient.

Communes (personnel).

21138. — M. Garcin demande à M . le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre si un agent communal, titulaire de la
carte d 'interné politique, établie le I1 septembre 1963, interné en
France, du 16 juin 1940 au 29 décembre 1941, peut obtenir la
reconstitution de sa carrière municipale, avec prise en compte
des dix-huit mois qu 'il a passés en détention et, dans l ' affirmative,
dans quelles conditions doit être effectué le reclassement dont il
s'agit . Compte tenu des dispositions de la loi de finances n" 55-356 du
3 avril 1955 et de la circulaire interministérielle du 29 novembre
1955 (Journal officiel du 2 décembre 1955), il semblerait en effet
que le temps dont il s 'agit doit être pris en considération dans les
mêmes conditions que les services militaires accomplis en temps de
paix, c ' est-à-dire compté en totalité pour l 'avancement mais sans
majorations ni bonifications . Par ailleurs, conformément au principe
de la non-rétroactivité des lois, la reconstitution de carrière et les
rappels pécuniaires consécutifs ne devraient être effectués qu ' à
compter du 5 avril 1955, dite d 'effet de la loi du 3 avril 1955. Il lui
demande s'il peut lui préciser si les dispositions ci-dessus demeurent
toujours valables car, par ailleurs, des déclarations faites par le
Gouvernement semblent indiquer que des mesures plus favorables
sont envisagées pour cette catégorie d ' agents. (question du 25 novem-
bre 1971 .)

Réponse. — La loi W. 55-356 du 3 avril 1955 prévoit en son
article 20, qu ' r en ce qui concerne les internés et déportés poli-
tiques, le temps passé en détention, internement ou déportation,
dans les conditions prévues aux articles L. 286 à L. 289, est pris
en considération dans le calcul de l'ancienneté de service exigée
pour la retraite, ainsi que pour l'avancement lorsqu ' il n ' en a pas été

tenu compte au titre d'autres dispositions e . Par ailleurs, la circu-
laire interministérielle du 29 novembre 1955 apportant cm-mines
précisions sur les modalités d ' application de la législation en matière
de rappels ou de majorations d ' ancienneté pour services militaires
indique que le temps dont il s ' agit doit être pris en considération
dans les mêmes conditions que les services militaires en temps de
paix . Il résulte de ces dispositions que les personnels civils de
l'Etat doivent, le cas échéant, bénéficier, pour servir à leur avance-
ment, d ' un rappel d'ancienneté égal au temps qu ' ils ont passé en
détention, internement ou déportation politiques . En outre, aux
termes de la circulaire précitée, a conformément au principe de
non-rétroactivité des lois, les reconstitutions de carrière et les rap-
pels pécuniaires auxquels pourra donner lieu l 'application de
l ' article 20 de la loi du 3 avril 1955 ne doivent être effectués qu 'à
compter du 5 avril 1955, date d'effet de la loi e. Dans le cas d 'espèce,
il est suggéré à l'honorable parlementaire de saisir le département
de l ' intérieur, compétent, en tant qu'il exerce une tutelle sur les
personnels des collectivités locales, pour lui fournir toutes précisions
nécessaires concernant les conditions d 'application des textes rap-
pelés ci-dessus au cas particulier évoqué dans sa question.

Déportés et internés.

21364 . — M. Boscher demande à M. le ministre des anciens com-
battants et victimes de guerre quelles dispositions il a prises pour
mettre à l' étude des demandes présentées par l ' ensemble des asso-
ciations de déportés et d 'internés tendant à ce que des améliorations
soient apportées aux conditions de reconnaissance du droit à pension
d 'invalidité (présomption d 'origine, méthode de calcul( . (Question
du 8 décembre 1971 .)

Réponse . — La réglementation en vigueur réserve aux déportés
résistants et politiques certains avantages, notamment en matière de
reconnaissance et de liquidation des droits à pension militaire
d ' invalidité, dans l ' unique but de réparer les conséquences des condi-
tions de vie inhumaines dans les camps de concentration, en raison
des traitements infligés dans ces camps . Les étendre à d'autres caté-
gor ies de victimes de guerre, aussi méritantes soient-elles, mais qui
n' ont pas enduré la déportation, ne paraîtrait pas justifié . Toutefois,
le bénéfice de la présomption d ' origine est reconnu aux internés
résistants dans les conditions prévues à l' article L . 3 du code des
pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre pour
les infirmités qui se rattachent à leur internement.

Office national des anciens combattants et victimes de guerre.

21696 . — M. Leroy attire l 'attention de M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre sur la situation des régisseurs
économes des établissements de formation professionnelle de l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre . En effet, il
ressort que les tâches confiées à ces personnels sont comparables
à celles des attachés d ' intendance des C .E .S. en y ajoutant des
charges supplémentaires en raison de la qualité des stagiaires
fréquentant ces établissements (non handicapés, handicapés bénéfi-
ciant de prise en charge et d'indemnités, etc.) . Par ailleurs, les
directeurs, les professeurs et les infirmières de ces établissements
ent tous bénéficié à juste titre de la prise en considération exacte
de leur fonction en dépit du mode de recrutement d 'origine et de
l ' absence de certains diplômes . Aussi, par des dispositions transi-
toires, il leur a été appliqué les mêmes avantages que ceux accordés
à leurs homologues des collèges d 'enseignement technique. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour modifier le statut actuel des personnels intéressés en les assi-
milant aux attachés d 'intendance universitaire. (Question du 31 décem-
bre 1971 .)

Réponse . — Il n 'y a pas de similitude entre les tâches confiées
aux attachés d ' intendance universitaire et celles assumées par les
régisseurs économes des écoles de rééducation professionnelle de
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre . En
particulier, la responsabilité incombant à ces derniers au titre de
la gestion d ' une régie d 'avances et de recettes, pour des opérations
au demeurant limitées, est d ' une tout autre nature que celle des
fonctionnaires de catégorie A de l ' intendance universitaire. Au sur-
plus, les niveaux des connaissances et des diplômes exigés pour
accéder à ces deux grades sont si différents qu' il n ' est pas possible
d 'envisager, même au titre des dispositions transitoires, la modifi-
cation du statut des régisseurs économes dans le sens souhaité par
l ' honorable parlementaire.

Reconnaissance des droits.

21906 . — M . Madrelle expose à M. le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre que le délai prévu pour la recevabilité
des demandes des déportés, des Internés, des combattants volontaires
et des résistants désireux d 'obtenir la reconnaissance de leurs droits
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